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present meeting. The substance of this new
proposal cons', in this, that a Secitrity Couneil
commission should be set up .to watch over the
situation in Indonesia and the withdrawal oi the
Netherlands forces.

I do not know what the President thinks about
this. I do not know when we shali discuss this.
new proposaI of the Govemment of the Indo
nesian Republic, but since the proposaI has
been made, it must be discussed. I should, of
course, like to hear the Indouesian representa
tive on this question. He will probably explain
his Govemment's new proposaI.

The PRESIDENT: We shall 'adjourn at this
time and meet again at 3 p.m. todày.

The meeting rose at 1.20 p.m.

TWO HUNDRED AND SEVENTEENTH
MEETING'

H eld ât Flushing M eadow, New York,
on Friday-. 31 October '1947, at 3 p.m:

President: Sir Alexander CADOGAN
(United Kingdom).

Present: The representatives of the following
countries : Australia, Belgium, Brazil,· China,
Colombia, France, Poland, Syria, Union of Soviet
Socialist Republics, United Kingdom, United
States of America.

403. Continuation of the discussion on
the Indonesian question

At the invitation of the President, Mr. Pillai,
representative of India; Mr. van Kleffens,rep
resentative of the N etherlands; General Romula,
representative of the Philippines, and Mr. Palar,
representative of the Republic of Indonesiaj taok
their places at the Council table.

The PRESIDENT: Towards the end of this
morning's discussion, at the two hundred and
sixteenth meeting, the representative of the
USSR put a question to me as to when and
how we should discuss the letter from the rep
resentative of the Republic of Indonesia which
was received yesterday and circulated this morn
ingas document S/590. My answer is that it is,
of course, open to any repr~sentative in the
course of discussion to refer to that letter and
the proposaI made therein. In the general dis
cussion which is now drawing to a close, or sub
sequently, if any discussion arises on parti,cular
resolutions, any representative may, of course,
refer to that letter in 50 far as it may bear
upon any of the resolutions under discussion.

an international commission composed of representatives
of the Security Council to obserVe and investigate con
ditions in· and to supervise terrîtories which ;ire handed
back to Republican control after ·withdrawal of Nether
lands forces. The Government of the Republic of Indo
nesia believes that this provides the ·only method of re
storiug these territories to their· former status 3.'1d of
guaranteeing peace and security in them."

sei! de sécurité qu'au cours de la présente séanœ.
Cette nouvelle proposition te..."1d essentiellement à
créer une eommission du Conseil de sécurité
chargée d'observer la situation en Indonésie et
de veiller au retrait des troupes néerlandaises.
. Je ne connais pas l'opinion du Président à

ce sujet. Je ne sais pas quand nous examinerons
cette nouvelle proposition du Gouvernement de
la République d'Indonésie. Mais puisque cette
proposition existe, il faut l'examiner. Il va sans
dire que je voudrais entendre l'opinion du repré
sentant de l'Indonésie sur cette question. Sans
doute, nous fournira-t?il des explications à pro
pos de la nouvelle proposition de son Gouverne
ment.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous
allons lever la séance maintenant et nous nous
réunirons de. nouveau aujourd'hui à 15 heures.

La séance est levée à 13 h. 20.

DEUX-CENT-DIX-SEPTIEME SEANCE

Tenue à Flushing Meadow, New-York,
le vendredi 31 octobre 1947, à 15 heures.

Président: Sir Alexander CADOGAN
(Royaume-Uni). .

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
France, Pologne, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

403. Suite de la discussion sur la qu.es
tion indoüésienne

Sur l'invitation du Président, M. Pillai, repré
sentant de l'Inde, M. van Kleffens, représentant
des Pays-Bas, le général Romula, représentant
des Philippines et M. Palar, représentant de la
République d'Indonésie, prennent place à la table
du Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Vers la
fin de la discussion de ce matin, à la deux-cent
seizième séance, le r~présentant de l'URSS m'a
demandé à quel moment et dans quelles condi
tions nous discuterions la lettre du représentant
de la République d'Indonésie que nous avons
reçue hier et qui a été distribuée ce matin en
tant que document S/590. Je répondrai qu'il est
naturellement loisible à tout représentant de men
tionner cette lettre et la proposition qu'elle con
tient au cours de la discussion. Tout représentant
est libre de se référer à cette communication au
cours de la discussion générale, qui touche main
tenant à sa fin, ou ultérieurement, si l'on dis
cute certaines résolutions, dans la mesure où
il y aura un rapport entre cette lettre et l'une
qpelconque des résolutions soumises à la discus
SIOn.

à nommer une commission intemationale composée de
représentants du Conseil de sécurité, qui exercerait des
fonctions d'observation, d'enquête et de contrôle dans
les territoires qui seront rendus aux Républicains après
le retrait des forces néerlandaises. Le Gouvernement de
la. République d'Indonésie estime que c'est là le seul
moyen permettant de rendre à ces territoires leur ancien
statut et· de leur assurer la paix et la sécurité."
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Mr. VAN KLEFFENS (Netnerlands): l raise a
point of order. l do not know if that letter has
been circulated, but l certainly shall have to
make sorne comment on that matter if the letter
is to be discussed here. l have not been able
to ascertain the .views of my Government in
full, so l find myself in a difficulty here. l shall
say no more than that.

The PRESIDENT: l am not quite clear about
this. Has the representative of the Netherlands
not received a copy of this letter?

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands) : Some kind
spirit gave me a typewritten copy. l do not
know where it came from. It was not on the
yellow paper of the Secretariat. This paper is
being handed to me at this moment. l do not
want to stand on a mere technicality. l refer
to the substance, and that is the object of my
remarks.

The PRESIDENT: The documeilt should, of
course, have been distributed to those around
the tablehere who are not ordinarily members
of the Couneil. l hope they have now aU re
ceived a copy and, of course, it will be open
to them, if there is discussion on any of the
resolutions, to refer to the contents of that letter
and the proposaIs made therein, in relation to
any of the resolutions, as they come under dis
cussion.

Mr. MUNIZ (Brazil): In my last intervention
in this debate, at the two hundred and tenth
meeting of the Couneil!, l called the attention of
the Couneil to the advantage of utilizing the
services of the Committee of Good Offices to
give effect to the cease-fire order. l further stated
that we ought to ask the military attachés in
Batavia to assist the Committee in supervising
the implementation of the cease-fire order.

It has always seemed to me that we should
be adopting a completely unrealistic attitude.if
we did otherwise. l hold it to be impracticable,
if not harmful, to try to settle that 'question
here, withcut any direct contact with the situation
as it has developed in Indonesiéj.. Any directive
we may give to the parties concerned cannot
have a full effect if it is not properly acted
upon by sorne organ on the spot.

After having read the report of the consuls,
which seemed to me an objective and realistic
appraisal of the situation, l am convinced of the
property of these considerations. If the mem
bers will look at chapter II, paragraph 9 of the
report of the Consular Commission at Batavia,
where the gist of the situation appears in its
full significance, they will see the following:

"Both sides admit thât a cease-fire order
should normally be followed by contact be
tween the two parties in order to arrange
details for the satisfactory observance of the

Y
' See Offiâal Records of the Security Cou~cil, Second
car, No. 96.

~""",-.

M. VAN KLEFFENS (Pays~Bas) (traduit de l'an
glais): J'ai une motion d'ordre à présenter. Je
ne sais paE' si cette lettre a été distribuée. mais
si elle doit Ç;~re discutée ici, j'aurai certainement
des observations à faire à son sujet. Je n'ai pas
été en mesure d'obtenir sur tous les points l'avis
de mon Gouvernement, de sorte que je me trouve
là· devant une difficulté. C'est tout ce que j'ai
à dire pour le moment.

Le PRÉSIDENT. (traduit de l'anglais): Je ne
suis pas certain d'avoir bien compris. Le repré
sentant des Pays-Bas n'a-t-il pas reçu copie de
cette lettre?

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de l'an
glais): Une personne certainement bien inten
tionnée m'a remis 11Ile copie dactylographiée. Je
ne sais pas d'o)! elle venait; elle n'était pas tapée
sur le papier jaune utilisé par. le Secrétariat.
Quant au document lui-même, on vient de me
le remettre à l'instant. Je ne tiens pas à insister
sur une question de détail. C'est le fond du pro
blème qui m'intéresse et qui a fait l'objet de
ma remarque.

Le PRÉSIDENT (traduit de ['anglais): Il est
certain que le document aurait dû être distri
bué à tous ceux qui sont assis autour de cette
table, même s'ils ne sont pas membres du Con
seil de sécurité. J'espère que tout le monde en
a maintenant reçu un exemplaire et il est natu
rellement loisible à chacun de mentionner le con
tenu de cette lettre et les propositions qu'elle
formule, et ce à propos de chacun des projets
de résolution au fUI.' et à mesure qu'ils seront
discutés.

M. MUNIZ (Brésil) (traduit de l'anglais) : Au
cours de ma dernière intervention dans cette
discussion, à la deux-cent-dixième séance! j'ai
attiré l'attention du Conseil sur l'avantage qu'il
y aurait à recourir à la Commission de bons
offices pour donner effet à l'ordre d~ cesser le
feu. J'ai déclaré de plus que nous devrions de
mander aux attachés militaires à Batavia d'aider
la Commission à contrôler l'exécution de l'ordre
de cesser le feu.

Il m'a toujours semblé qu'en agissant autrement
nous ferions preuve d'un manque total de réa
lisme. J'estime qu'il est impraticable; sinon nui
sible, d'essayer de régler la question ici sans
~ucun contact direct avec la situation telle qu'elle
a évolué en Indonésie. Aucune des directives que
nous donnerions aux parties intéressées ne peut
aboutir au m'aximum de résultat si èlle n'est
pas appliquée par un organe se .trouvant sur
place.

Après la lecture du rapport des consuls, qui
m'a semblé une appréciation objective et réaliste
de la situation, je suis convaincu de l'oppor
tunité des remarques que je viens de formuler.
Si les membres du Conseil veulent bien se repor
ter au paragraphe 9 du .Chapitre II du rapport
de la Commission consulaire à Batavia, où le
problème central de cette situation nous appa
raît dans toute ·sa signification, ils y trouveront
le. passage suivant:

"Les deux côtés admettent qu'un ordre de
cesser le feu doit normalement être suivi par
un contact entre les deux parties, destiné à
régler ks détails d'une observation satisfai-

1 Voir les Procès-verbau.'r officiels du Conseil de sécu
rité, Deuxième Année, No 96.



2692

order. No attempt was madeby either to make
such contact, largely, if not entirely, because
ofthis lackof confidence."

If that is the situation as seenby the consular
authorities, who have inv~stigated it inall its
complexities, it is only too clear that any attempt
to bring about the complete cessation of hostilities
without using the services of an organ on the spot
would be futile. .

Since the cease-fireorder had not been entirely
complied with,the Security Council proceeded
to the examination 'of the several- resolutions
dealing'withthe ·withdrawal of. troops to a given
Hne, on theassumption that adecision onthat
subject would eventually bring about thecom
pIete cessation of hostilities. l believe, however,
in the light of the facts. ascertained by the con
sular authorities, that such a decision .would
he doomed to·the same fate as the cease-fire.
order. Withdrawal of troops will not be achieved
by an orderQf the Council if wedo not provide
for the supervision of its implementation.

It is highly unrealistic to. suppose' that irregular
troops will ever complywith such a decision
and reti'eat to a line on which we may agree here.
Such .a theoretica1 approach is, to our mind, the

.main objection' to the proposaIs .. sl1bmitted by
the USSR\ Australia2 and Polandll

•

We now have in Batavia the Committee of
Good Offices, and it is for. the Comtnittee ta see
how the Council's cease-fire order may best be
observed, so that the hostilities may cease and
the Cornmittee may assist both parties in reaching
a~al agreement.

I cannot see why we should notuse the means
available to. us, and the Committ~e is undottbtedly
the best means at our. disposaI. .l have referred
here tothe experience we have had in these mat- .
ters in' Latin Ainerica in sirililar cases. We have
always had .recourse, with great success, to an
organ of mediation to which military authorities
wereattached. FDr these reasons, and because
it represents, in our opinion, t.1lebest approach

. tothe· solution of. this question, we give our
full support to the United States draft resolu
tion\ the main purpose of whichis to co-ordinate
the efforts of the Committee of Good Offices. and
the consular and military authorities in Batavia
for thê. purpose of establishing contact with· the
parties, bringing about consultation between them
and obtaining complete cessation ofhostilities as
a prerequisite for the pacific settlement of the
dispute.

We cannotshare the view that this is not
within the competence of the Committee of Good
Offices,since its ultimate goal, which is to bring
the parties to .a final' agreement, cannot be
obtained without first securing complete cessation
of.hostilities. Not before this initial step is taken"
will the Committee be able to exercise hs essen
tial function, namely, to bring the parties to an

'agreement and a .final settlement of the dispute,

• See Official Records of the Security Càuncil, Second
Year, No. 93.

• Ibid., Nos. 96 and 101.
• Ibid., No. 101.
• Ibid., Nos. 99 and 100.

sante de l'ordre. CJest en grande partie, sinon
exclusivement en raison de ce manque de con
fiance, qu'aucun des deux côtés n'a fait de
tentative pour établir un tel contact."

Si telle est la situation, vue par les autorités
consulaires. qui l'ont examinée dans tous ses
aspects les plus complexes, il est manifeste que
tQute tentative pour. aboutir à la cessation com
'plète des hostilités' sans avoir recours à un
organe se trouvant sur place serait vaine.

L'ordre de cesser le feu n'ayant pas été entiè
rement exécuté, le Conseil de sécurité a procédé
à l'examen des dffférentes résolutions traitant
du retrait des troupes sur une ligne déterminée,
estimant qu'une décision dans ce domaine aurait
finalement pour effet la cessation complète des
hostilités. Toutefois, à la lumière des faits établis
par les autprités consulaires, je crois .qu'une telle
décision subirait le même sort" que l'ordre de ces
ser le feu. Nous n'obtiendrons pas le retrait'des
troupes par un ordre du Conseil si nous ne veil
lons pas au contrôle de son exécution.

C'est n'avo~r aucun sens des réalités que de
supposer que des troupes irrégulières veuillent

. jamais se conformer à une teUe décision et se
retirer sur une ligne. établie par nous ici. A
notre avis,' ce qu'on peut surtout objecter aux
propositions de l'URSS1, de l'Australie2 et de
la Polognell

, c'est d'aborder ainsi la question de
façon trop théorique.

Nous 'avons maintenant à Batavia la' Com
mission de bons offices et c'est à cette Commis
sion qu'il appartieilt de trouver le meilleur moyen
de faire observer l'ordre de cesser le feu émis

,par le Conseil de' sécurité, afin que les hosti
lités prennent(fih et que la Commission puisse
prêter son· assistancèaux deux parties· en vue
d'un accord définitif.

Je ne vois pas pourquoi nous ne pourrions pas
utiliser les moy~ns qui sont à notre disposition
et la Commission .est indubitablement le meilleur
dont nous disposions: J'ai mentionné ici l'expé
rience que nous avons acquise dans ce domaine,
dans des cas analogues, en Amérique latine. Nous
avons toujours eu recours; avec succès, à un
organe médiateur auquel étaient attachées des
autorités militaires; c'est parce que, à notre avis,
il constitue la -meilleure manière d'arriver à la
solution de cette question, que nous appuyons
sans. réserve le projet de résolution des Etats
Unis', qui vise essentiellement à coordonner les
efforts de la Commission .de bons offices et des
~uto~ités consulaires et militair~s à Batavia pour
etabhr le contact avec les parties, amener des
consultations entre elles et obtenir la cessation
complète des hostilités, 'conditions préalables au
règlement pacifique du éonflit.

Nous ne pouvons nous rallier à l'opinion selon
laquelle ceci dépasse la compétence de. la Com
m.ission de bons offices, étant donné que son
but ultime, qui est d'amener les parties à un
accord définitif, ne peut être atteint sans que
soit assurée d'abord la cessation complète des
hostilités. Ce n'est qu'après avoir pris cette pre
mière mesure que la Commission pourra exer
cer sa fonction essentielle, qui est d'amener les

'Voir les Procès-verbau% officiels du Conseil de séeu
-rité, Deuxième Année, No 93.
. • Ibid., Nos 96 et 101.

• Ibid., No 101.
• Ibid., Nos 99 et 100.
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which we hope will eventually cu1minate in bring
ing tothe United Nations anotherMember State.

The political aspect of this question, with
which the Committee of Good Offices is primari
ly concerned, overshadows in importance aIl
other aspects, which are of a merely provisional
and temporary character, serious aS they may
he. When the Security Council decided to create
the Committee of Good Offices, an important
step was taken in the right direction and the
proper instrument was devised to handle this
matter. A grave and complex problem is pre
sented by this dispute, involving the emancipation
of a p!=ople and the establishment of ties of
economic, sociai and politicalco-operation with
the ex-metropolis; it is a problem that can be
satfsfactorilysettled only by means of negotia
fion between the parties, brought about and
assisted by the friendly intervention of the
mediators. .

In the delicate phases of the problem which
will follow the cessation of hostilities; the
Security Council, by reason of th€ character of
its intervention, will not be in a position to do
more than to givecredit to the Committee of
Good Offices and keep a watchful attitude to
wards and interest in the development of the

. negotiations. The responsibility for the success
of the Folitical settlement rests, .in a large degree,
upon the mediators, upon their good judgment,
their effort and their resourcefulness in adjust
ing the conflicting interests of the parties· and
producing an organic formula capable of en
hancing the cause of human solidarity and inter
national co-operation in that vast region.

We earnestIy hope that the work of this Com
111i$sion will be crowned with the largest measure
of success.

The PRESIDENT: I shall allow myself, in my
capacity as representative of the UNITED KING
DOM, to say a few words on this question and to
comment on the resolutions whichare before
theCouncil.

In the first place, I must say I was sorry .10
he.ar the representative of the. USSR complaill
thlS morning that the report of .the Consular
Commission is one-sided, but I was somewhat
comforted by reflecting that he and the repre
sentative of Poland had both been able to select
unilateraUy from the report of the Consular
Commission a number of· points which seemed
to suit their case; I cannot help thinking, there
fore, that the report is not as one-sided as
they would have us believe.

It is undeniable that this report shows us that
the cease-fire order has not been entirely carried.
~ut; and that, of course, is a very bad situa
tion. The immediate' and urgent thing to do is
to ~ry to put a stop to bloodshed in tbis unbappy
reglOn. The first thing which we ought to try
to ensure is the effective carrying out of the
cease-fire order. Failure to carry it out seems
ta have been due partIy to differences of inter
pretation as to its exact meaning and intention
and most of aU, of course, to the extremely
confused situation which exists.

parties à un accord et au règlement définitif du
conflit, ce qui, nous.1'espérons, finira par amener
un nouvel Etat Membre à l'Organisation des
Nations Unies.

L'aspect politique de cette question, qui consti
tue la préoccupation essentielle de la Commission'
de bons offices, dépasse ~n importanêe tous les
autres aspects qui ont un caractère purement
provisoire et temporaire, quelle que puisse être
leur gravité. En décidant de créer la C'>mmission
de bons offices, le Conseil de sécurite a fait un
grand pas dansJa bonne direction et il a créé
l'instrument qui convient" pour traiter cette ques
tion. C!= conflit constitue un problème grave et
complexe, impliquant l'émancipation d'un peuple
et la création de liens de collaboration· économi
que, sociale et politique avec l'ancienne métro
pole, problème qui ne pour;:·a être résolu d'une
manière satisfaisante que par des négociations
entre les parties, grâce aux bons offices et à
l'assistance fournis par l'intervention amicale des
médiateurs.

Au cours des étapes difficiles qui suivront la
cessation .des hostilités, .le Conseil de sécurité,
en raison du caractère de son intervention, ne
pourra que faire confiance à la Commission de
bons offices et suivre avec attention et intérêt
l'évolution des négociations. La responsabilité du
suœès du règlement politique repose, dans une
large mesure, sur les médiateurs, sur leur saga
cité, sur leurs efforts et sur l'ingéniosité dont
ils feront preuve pour concilier les intérêts oppo
sés des parties et pour mettre au point une for
mule organique capable de faire triompher la
cause de la solidarité humaine et de la coopé
ration internationale dans cette Vc\.Ste région.

Nous espérons bien sincèrement que les tra
vaux de la Commission seront couronnés du plus
grand succès.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais)·: Je vou
drais, en tant que représentant du ROYAUME";
'UNI, dire q~elques mots sur cette question et
formuler 1.uelques observations· sur les résolu
tions soumises au Conseil de sécurité.

1 Tout d'abord, je dois dire que c'est avec
1. regret que j'ai entendu le représentant de l'URSS

se plaindre ce matin que le· rapport. de la Com
mission consulaire était partial. Mais j'ai été
rassuré, dans une certaine mesure, par la pensée
que le représentant de l'URSS et celui· de 'la
Pologne avaient pu, tous deux, choisir unilaté
ralement dans le rapport de la CoI111ilission con
sulaire, un certain nombre de passages qui sém
blaient confirmer leur thèse; et, en conséquence,
je n'ai pu m'empêcher de penser que le rapport
n'est pas aussi partial qu'ils voudraient nous le
fah·e croire.

Il est ind~niable que ce rapport nous montre
que l'ordre de cesser le feu n'a pas été pleine
ment exécuté et cette situation est certainement
tout à fait regrettable. Ce qu'il faut faire immé
diiatement et de toute urgence, est d'essayer de
T;l1ettre fin à l'effusion de sang dans cette mal
heureuse région. La première chose que nous
devons tenter d'assurer est l'exécutior..: effective
de l'ordre de cesser le feu. Le fait qu'il n'ait

. pas été exécuté semble avoir été dû en partie
à la différence entre les interprétations données
à son sens exact et à son but ët, surtout, à la
situation extrêmement confuse qui règne ~ns

cette région.
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The complexity of that situation is clear enough
hom the report of the Consular Commission,
and it is made clearer still from the rough maps
which have been submitted ta us together with
the report. It is clear, with the present entangle
ment .of forces the:re, .that one cannat expect
ta avoid incidents. They must occur and the only
way ta prevent that is ta find some .means of
disengaging the forces.

At an eartier stage of our discussion, when
there were only two proposaIs before us, neither
of which seemed to me to a:fford an idealsolution,
l attempted ta make a proposal1 whereby some
how, with the assistance_ of authorities on the
spot, that is ta say the Committee of Good
Offices, it might have been possible ta draw a
provisionalHne, as a first step. That was objected
to by sorne representatives, who said thatit
would be premature and an unjust allocation
of territory. 1 never had the least intention that
it should have that meaning. What l meant was
this. l do not see, in point of fact, how the
Council is going to disentangle the forces un
less it draws an arbitrary tine in the first place,
andthen cal1s upon the forces on one side to go
to one side of that tine, and upon. the forces
on the other side ta go ta the other side of that
tine.

The first step after that, of course, is to de
termine when, where an<\ how far the forces

. should withdraw. l realize that we could not
do that here. We have not the information;
we cannot dictate detailed movements. That
would have to be left' to the Committee of
Good Offices, with the assistance, possibly, of the
Consular Commission and any of its military
advisers.

.Consequently, when at a later stage 1 saw
the draft resolution submitted by. the representa
tive of the United States, the whole tendency
of which is to re1y on the representatives on the
spot, 1 saw that my draft resolution perhaps
no longer had any utility, and 1 withdrew it.
My resolution did ratner definite1y lay down
one particular proposai, which was the drawing
pf a Hne; but it may be that those on the spot, .
who would· know much more than TITe can
know about the s!tuation there,may thlnk dif
ferently. If the United States resolution were
adopted, it would be quite possible for the Com
mittee of Good Offices to take that Hne" if they
thought it good, or if they did not follow any
oth~r effective procedure whicn recommended
itself to them.

1 do not want to take note of one point which
occurred to me the other day. 1 was very
much struck at our two hundred and fifteenth
meeting2 by the fact that the representative of
Poland, in his speech, which was very long and
complete, mad~ no reference whatever to the
Committee of Good Offices. The impression
which l think a listener who followed his case
would have obtained was that the Council had
done .nothing and had been able to do nothing.
That is real1y not the case. As a result of the

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year, No: 96.

• Ibid., No. 101.

Le rapport de la .Commission consulaire fait
assez clairement ressortir la complexité de cette
situation qui devient encore plus manifeste si
l'on regarde les cartes qui nous ont été présen
tées avec le rapport. U est certain que l'enche
vêtrement actuel des forces ne nous permet pas.
d'espérer qu'on évitera. des incidents. Ils doi
vent se produire et la seule façon de les empê
cher est de trouver des moyens de rompre le
contact entre les forces en présence.

A un stade précédent de notre discussion,
lorsque nous ne nous trouvions en présence que
de deux proposition~, dont aucune ne nous sem
blait offrir une solution idéale, j'ai essayé de
faire une proposition1 par laquelle, avec l'aide
d'autorités se trouvant sur place, c'est-à-dire la
Commission de bons offices, il aurait été possi
ble, à titre de première mesure, de tracer une
ligne de démarcation provisoire. Certains r,epré
sentants s'y sont opposés en disant que cela
serait prématuré et que ce serait une répartition
injuste des territoires. Jé n'ai jamais eu la moin
dre .intention de donner à ma proposition une
telle signification. Voici ce que j'entendais: je
ne vois pas comment, en fait, le Conseil pourra
séparer les forces en présence s'il ne procède
pas en premier Heu au tracé d'une ligne arbi
traire de démarcation, pour demander ensuite à
l'un des adversaires ,de se ranger d'un côté de
cette ligne et à l'autre d'aller de l'autre côté.

Ceci fait, la mesure suivante sera, naturelle
ment, de déterminer quand, en quels points et
jusqu'où les adversaires devront se retirer. Je
me rends compte que nous ne pouvons pas le
faire ici. Nous ne disposons pas dé renseigne
ments; nous ne pouvons pas ordonner de mou
vements de troupe précis. Cette tâche appartient
à la Commission de bons offices, aidée éventuel
lement par la Commission consulaire et certains
de ses conseillers militaires.

En conséquence, lorsque plus tare' j'ai vu le
projet de résolution soumis par le représentant
des Etats-Unis, dont la tendance générale est
de s'appuyer sur les représentants qui sont sur
les lieux, j'ai vu que mon projet de résolution
n'avait peut-être plus aucune utilité et je l'ai
retiré. ;M:a résolution énonçait plutôt d'une façon
précise une proposition définie, qui tendait à ce
qu'une ligne de démarcation soit tracée; mais il
se peut que ceux qui sont sur place et qui en
savent bien plus que nous ne pouvons en savoir
sur la. situation dans cette région, pensent autre
ment. .S'i la résolution des Etats-Unis était votée,
la Commission de bons offices pourrait fort bien
adopter l'idée de tracer une ligne de démarcation,
au cas où elle le jugerait bon, ou suivre une
aut~e procédure efficace qui lui semblerait con
ventr.

Je tiens à signaler un fait que j'ai observé.
l'autre jour. J'ai été très frappé, au cours de
notre deux-cent-quinzième séance2, par le fait
que le représentant de la Pologne, dans son dis
cours, qui était très long et très complet, n'ait
pas fait la moindre allusion à la Commission de
bons offices, Je pense qu'un auditeur qui aurait
suivi ce discours en aurait _retiré l'impression
que le Conseil n'avait rien fait et n'avait pas
été capable de faire quoi que ce fût. En réalité,
il n'en est rien. Un des résultats de la discus-

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécu-
rité, Deuxième Année, No 96. .

• Ibid., No 101.
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discussion in the Security Council, we now have
on the spot this Committee Good Offices. l
hope myseJf, that this Committee will somehow
be able to produce, first of all, compliance with
the cease-fire order and, secondly, a long-term
solution of the matter. Like the Chinese repre
sentative, l am not altogether pessimistic on that
count.

I should like to comment on the various resolu
tians which have been put before us. In the first
place, there is the USSR draft resolution, which
recommends that troops of both sides should be
immediately withdrawn to the positions which
they occupied before the beginning of military
operations. This is not the exact wording, but
of course if they were to reoccupy the positions
which they held before the beginning of military
operations, both sides would not withdraw; the
Netherlands forces would withdraw to the posi
tions they held, and I suppose the forces of
the Indonesian Republic would follow them up.
l am not prepared to support a resolution of
that kind. I do not think that my delegation
can possibly share responsibility for requiring
the immediate withdrawal of the Netherlands
forces to the points which they occupied on 20
July, without risking very serious disorders. l
cannot take responsibility for voting in that sense.
l admire the courage of the representative of
the USSR, who is prepared to take that risk.
Apparently he is quite prepared to have a sort
of experimental withdrawal and then, if ter
rible things do happen, the Council could con
sicler how to remedy them. But I cannot accept
that.

Similarly, there is another proposaI, made by
the representative of Poland, which goes even
further, because it calls for the removal of the
Netherlands forces from Indonesia altogether.
For the same reason, a fortiori, l could not
support this proposaI.

There is also the proposaI made by the
representative of Australia, which calls upon the
Governments of the Netherlands and the Repub
lie of Indonesia to w. thdraw their respective
forces at least 5 kilometres behind the positions
held at the date of the cease-fire order, 1 August.
l cannot believe this is very practicable at the
moment, because we can see from the map that
there are pockets of Republican forces far behind
any line one may choose to draw in the terri
tory held by the Netherlands troops; and, be
cause of such pockets, partial withdrawal- in
which direction I do not know - would not
really alter the situation effectively.

Finally, there is the United States draft re
solution. In general I accept that resolution.
Various amendments have been suggested and,
when we come to its discussion, we shall see
whether we can agree on the final form. In
general, l like the resolution, because it entrusts
the enforcement of the ceasê-fire order and the
search for a !ong-term settlement to those in
whom we have confidence, who are on the spot
an~ :vho are able to take into account all existing
P~hhcal conditions and to make, l should hope,
Wise rec0n;tmendations. I may say that the amend
ments whtch have been proposed this morning

sion au Conseil de sécurité est que nous avons
maintenant cette Commission de bons offices, qui
est sur les lieux. Personnellement, j'espère que
cette Commission réussira, en premier lieu à
faire exécuter l'ordre de cesser îe feu et ensuite
à trouver une solution à longue éùhéance au pro
blème. Comme le représentant dè la Chine, je
suis loin d'être pessimiste à cet égard.

J'aimerais maintenant faire des observations
sur les diverses résolutions qui nous ont été
soumises. En premier lieu, nous avons le projet
de résolution de l'URSS, recommandant que les
troupes, des deux côtés, soient immédiatement
retirées sttr les positions qu'elles occupaient avant
le début des opérations militaires. Ce ne sont pas
là les termes précis utilisés, mais il est évident
que si les troupes devaient reprendre les posi
tions qu'elles tenaient avant le début des opéra
tions militaires, il n'y aurait pas retrait des deux
côtés; les forces néerlandaises se retireraient sur
les positions qu'elles occupaient et je suppose que
les forces de la République d'Indonésie les sui
vraient. Jê ne suis pas disposé à appuyer une
résolution de ce genre. Je ne pense pas que ma
délégation puisse accepter, même partiellement,
la responsabilité de demander le retrait immé
diat des forces néerlandaises sur les positions
qu'elles occupaient le 20 juillet, sans que cela
risque de causer de très graves désordres. Je ne
puis assumer la responsabilité d'Un vote dans ce
sens. J'admire le courage du représentant de
l'URSS qui est prêt à courir ce risque. Il est
apparemment prêt à faire effectuer un retrait à
titre d'expérience; et ensuite, s'il en résultait
des conséquences désastreuses, le Conseil pour
rait toujours examiner les moyens d'y remédier.
Quant à moi, je ne puis accepter cela.

Dans le même ordre d'idées, il existe une autre
proposition, faite par le représentant de la Polo
gne, proposition qui va même plus loin, parce
qu'elle exige que les troupes néerlandaises se reti
rent complètement du territoire indonésien. Je
ne puis, pour les mêmes raisons, et a fortiori,
appuyer une telle proposition.

Nous avons également une proposition faite
par le représentant de l'Australie demandant aux
Gouvernements des Pays-Bas et de la République
d'Indonésie de retirer leurs troupes respectives
à une distance d'au moins 5 kilomètres en arrière
d~s positions occupées à la date du 1er août,
jour où fut promulgué l'ordre de cesser le feu.
Je ne puis croire que ceci soit faisable à l'heure
actuelle, parce' que la carte 110US montre qu'il
existe des îlots de forces républicaines bien loin
derrière toute ligne que l'on pourrait tracer dans
le territoire tenu par les troupes néerlandaises,
et qu'à cause de ces îlots un retrait partiel
- quelle qu'en soit la direction - n'aurait pas
pour effet de modifier sensiblement la situation.

Enfin, nous avons été saisis d'un projet de
résolution des Etats-Unis. Cette résolution me
semble acceptable dans f'ensemble. Divers amen
dements ont été proposés et nous verrons, au
moment où nous discuterons cette résolution, si
nous pouvons nous mettre d'accord sur sa
forme définitive. Dans l'ensemble, cette résolution
m'agrée, parce qu'elle confie l'exécution de l'ordre
de cesser le feu et la recherche d'Un règlement
à longue échéance à ceux en qui nous avons con
fialîce, qui sont sur place, et qui sont en mesure
de tenir compte de toutes les conditions politi
ques existantes et de faire, je l'espère, des
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by the representatives of. Belgium and China
are quite acceptable as far as l am concerned;
and indeed l think that if they were adopted,
they-might constitute an improvement on the
original United States draft as we have it.

Mr. L6PEZ (Colombia): l have no construc
tive suggestion to offer at this stage of our
discussion, but l have requested to be aUowed
to say a few words because l should like to make .
the position of the Colombian delegation dear
as to two rather unimportant points.

The first point is why it is that the Colombian
delegation has no constructive suggestions to
offer, since it was so extremely anxious last
week1 that the Council should meet again with
out detay to to discuss this matter.

The second. point is whether or not we have
reason to be as pessimistic as sorne of the
members of the Security Council daim us to
be in view of our attitude vis-à-vis the different
proposaIs.

We were so anxious to have another eady
meeting because we very earnestly shared the
view of the Australian representative, as he ex
pressed it when he first brought this matter
to the attention of the Security Council2

, that
the authority and prestige of the Council would
stand or faU accqrding to its ability to take
spirited and effective action in the interests of
world peace. We fee1 that three months is a
pretty long time to have to spend trying to take
spirited and effective action, without actuaUy hav
ing succeeded in dbing so.

If l may borrow an expression from the
President, just as he thi~s it. would be most
advisable to find ways of disentangling or dis
engaging the opposing forces in the area where
they are fighting, we believe it is extremely im
portant to see whether we can disengage or dis
entangle ourselves from so many proposaIs and
find sorne way of taking effective action to stop
the fighting in Indonesia. Unfortunately, the first
thing which impresses my mind is that we do
not seem to be able in any way to stop the fight
ing in Indonesia. We continue making proposaIs
and amendments and coming back to our original
proposaIs, without making any headway towards
our main objective.

Coming to this room this afternoon, 1 find
a letter, which has just been circulated, from
the representative of the Republic of Indonesia,
addressed to the President of the Security Coun
cil, calling upon the Council to appoint an "in
ternational commission composed of representa
tives of the Security Council to observe and
investigate conditions in and to supervise ter-'
ritories" to be handed back to the control of
the Republic after the withdrawal of the Nether
lands forces. This is practically the point from
which we started. We tried to have a com-

1 See Official Records of the Sècurity Council, Second
Year, No. 99.

• Ibid., No. 67.

recommandations prudentes. Je peux dire que les
amendements proposés ce matin par les repré
sentants de la Belgique' et de la Chine me parais
sent tout à fait acceptables et je pense que s'ils
étaient adoptés, ils pourraient apporter une amé
lioration au texte . original du projet de réso
lution des Etats-Unis.

M. L6PEZ (Colombie) (traduit de l'anglais):
Je n'ai aucune proposition concrète à présenter
à ce stade de notre discussion, mais j'ai demandé
l'autorisation de dire quelques mots parce que
j'aimerais préciSéi- l'attitude de la délégation
colombienne sur deux points, d'ailleurs peu im-
portants. '

Le premier a trait à la question de savoir pour
quoi la délégation colombienne, si désireuse, la
semaine dernière1

, de voir tenir une nouvelle
séance du Conseil à brève échéance pour discu
ter de ce problème, n'a aucune proposition con
crète à faire.

Le second point concerne la question de sa
voir si la délégation colombienne est fondée à
avoir l'attitude pessimiste que lui prêtent cer
tains membres du Conseil de sécurité en raison
de sa position à l'égard des diverses proposi-
tions. '

Si nous souhaitions si vivement qu'une autre
réunion ait lieu à bref délai, c'est que nous par
tagions sincèrement les vues du représentant de
l'Australie, telles qu'il les a exprimées au momen~

où il a soumis cette question à l'attention du Con
seil de sécurité pour la première fois2

, en décla
rant que l'autorité et le prestige du Conseil
dépendraient de sa capacité d'entreprendre une
action rapide et efficace dans l'intérêt de la paix
mondiale. NÇlUS avons l'impression que trois
mois représerltent un délai bien long pour essayer,
sans succès, d'entreprendre une action rapide et
efficace.

Pour me servir d'une expression employée par
le Président, qui pense que le plus indiqué serait
de trouver le moyen de désenchevêtrer ou de
dégager les forces adverses dans la région où elles
se battent, nous estimons qu'il est extrêmement
important de voir si nous pouvons nous dégager
ou nous désenchevêtrer de tant de propositions
et trouver un moyen d'entreprendre une action
efficace pour faire cesser les hostilités en Indo
nésie. Malheureusement, la première chose qui
me frappe est que nous ne semblions pas capa
bles d'arrêter les hostilités en Indonésie de quel
que manière que ce soit. Nous continuons à
faire des propositions, à introduire des amende
ments et à revenir sur nos premières proposi
tions, sans faire aucun progrès vers notre objectif
principal.

En arrivant dans cette salle cet après-midi
j'ai trouvé une lettre, qui vient d'être distribuée,
émanant du représentant de la République d'In
donésie et adressée au Président du Conseil de
sécurité; cette lettre invitait le Conseil à nom
mer une "commission internationale composée
de représentants du Conseil de sécurité et qui
exercerait des fonctions d'observation, d'enquête
et de contrôle dans les territoires qui seront ren
dus aux Républicains après le retrait des forces
néerlandaises". C'est là pratiquement notre point
de départ. Nous avons essayé de faire nommer

1 Voir les Procès-verbau% officiels du Conseil de SéCfl
rité, Deuxième Année, No 99.

• Ibid., No 67.
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mISSIon appointed by the Security Council on
which aU the members should be represented,
and the proposaI was vetoed by the French rep
resentativel. That is why we had to accept the
Consular Commission, as suggested by the repre
sentative of the Netherlands Government.

This explains why, last week, my delegation
was so anxious to have another meeting. l
notice now that we have had not one but several
meetings and that we have still made no progress.
In fact the proposaI of the United States delega
tion reads, in part, as follows:

"The Security Council, ...

. "Having taken note that, according to the
report [of the Consular Commission], no at
tempt was made by either side to come to an
agreement with the other about the means
of giving effect to that resolution;

"Calls u,pon the parties concerned forthwith
to consult with each other as to the means
to be employed in order to give effect to the
cease-fire resolution ..."

It seems to me that we are moving in a vicious
circle, the more so since the representative of
the Netherlands, at this morning's meeting, again
called into question the competence of the
Security Counci1. When we first discussed this
matter, my delegation took the position, at the
hundred and seventy-second meeting2

, that if the
Councif had no competence, it should not take
this matter in hand; but, as l said at the two
hundr~d and eleventh meetingS, if the Council
did have competence, it should calI upon the
parties to comply with its recommendations or
decisions. l still believe that is one of the points
we have to decide. What is the use of passing
new resolutions, if at every other meeting we
have the privilege of hearing the representative
of the Netherlands Government question the
competence of the Security Council in this re
gard?

The second point flows logically from the
first. l do not believe weare as pessimistic as
we appear to be. Quite to the contrary, l have
been wondering whether there is not ample
reason to be very optimistic about the efforts
of the Security Council, and the General As
sembly as well. When we first made our remarks
regarding the unsuccessful work of the Security
Council, we had not yet added the Indonesian
question to our series of failures. Now l believe
we can add it to the list. The proposaI of the
U~SR delegation calling upon the parties to
YVIthdraw their troops to their original positions
IS now one month old. The original cease-fire
order is three months old, and here we are, with
out having definitely established whether we can
actually confirm or renew our cease-fire order.
l should say, rather, the cease-hostilities order,
~ecause it was not a cease..fire order. As l say,
1t was a cease-hostilities resolution, the one

y' See Official Records of the Security Council, Second
ear, No. 83.
• Ibid., No. 68

, • Ibid., No. 97:
~JY"::J.!..~"\.:"'-'::,r~., .. ,.--

par le Conseil de sécurité une commission à la
quelle tous les membres devaient être représen
tés, et le représentant de la France a opposé
son veto à cette proposition1

• C'est pourquoi il
nous a fallu accepter la Commission consulaire
telle qu'elle a été proposée par le représentant
du Gouvernement des Pays-Bas.

Ceci explique pourquoi ta semaine dernière,
ma délégation était si désireuse de voir tenir une
autre séance. Je constate maintenant que nous
avons eu non pas une, mais plusieurs séances,
et que malgré cela nous n'avons fait aucun pro
grès. En fait, voici ce que l'on trouve dans la
proposition de la délégation des Etats-Unis:

"Le Conseil de sécurité, ...

"Ayant pris acte de ce que ce rapport [de
. la Commission consulaire] signale que les
deux parties n'ont fait aucune tentative pour
conclure un accord sur les moyens de donner
effet à cette résolution;

"Invite les parties intéressées à se consulter
immédiatement sur les moyens à utiliser pour
donner effet à la résolution concernant la
cessation du feu ...".

Il me semble que c'est là un cercle vicieux,
d'autant plus que ce matin le représentant des
Pays-Bas a mis en doute, une fois de plus, la
compétence du Conseil de sécurité. Lorsque nous
avons discuté cette question pour la première
fois, ma délégation a déclaré, à la cent-soixante
douzième séance2, que si le Conseil n'était pas
compétent pour traiter le problème, il ne devait
pas prendre l'affaire en mains; mais, comme je
l'ai fait remarquer à la deux-cent-onzième
séanceS, si au contraire le Conseil était compé
tent, il devait demander aux parties de se con
former à ses recommandations ou décisions. Je
continue à croire que c'est là un des points au
sujet desquels nous devons prendre une déci
sion. A quoi bon adopter de nouvelles résolutions
si chaque fois que nous nous réunissons, nous
avons le privilège d'entendre le représentant du
GO!1Vernement des Pays-Bas mettre en doute la
compétence du Conseil de sécurité dans ce do
maine?

Le second point découle logiquement du pre
mier. Je ne crois pas que nous soyons aussi pes
simistes que nous le paraissons. Tout au con
traire, je me demande si nous n'avons pas d'ex
cellentes raisQns d'être très optimistes au sujet
des efforts tant du Conseil de sécurité que de
l'Assemblée générale. Lorsque nous avons pré
senté pour la première fois nos remarques con
cernant le travail infructueux du Conseil de
sécurité, nous n'avions pas encore ajouté la
question indonésienne à notre série d'échecs.
Maintenant, je crois que nous pouvons l'ajouter
à la liste. La proposition de la délégation de
l'URSS, demandant aux parties de retirer leurs
troupes sur leurs premières positions a été faite
il y a un mois déjà. Le premier ordre de ces
ser le feu date d'il y a trois mois et voici où
nous en sommes, sans avoir établi d'une faç~n

nette si nous pouvons effectivement confirmer
ou renouveler notre ordre de cesser le feu. Il

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécu
rité, Deuxième Année, No 83.

• Ibid., No 68.
1 Ibid., No 97.
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passed by the Security Council on 1 August!
without our competence to pass that resolution
being questioned.

Thus l am afraid we are not getting any
where. l do not know whether or not we are
justified in feeling pessimistic about this matter
or, as has been implied, whether we should feel
optimistic.But l doubt very much that we shaH
accomplish any result if, as we continue discuss
ing resolutions, we do not come to the heart of
the problem, which seems to my delegation to be
whether we can expect the Netherlands Govern
ment and the Government of the Indonesian
RepubJic to comply with our resolutions when
we ask them to cease hostilities and to act
accordingly.

The PRESIDENT: The list of speakers in the
general discussion is now exhausted and there
fore, in accordance with what was understood
at the two hundred and fifteenth meeting2

, the
general discussion is closed. l do not think that
there has been any restraint on freedom of
speech, as that discussion has lasted through fre
quent meetings during the month of October.
l therefore find it difficult to believe that there
is much that remains to be said that has not
already been said at least once.

l propose, therefore, to put to the vote now
the various draft resolutions, with amendments
thereto, that are before the Counci1. In doing
that, l shall feel bound to follow the order of
present;J.tion of those resolutions. That is to say,
we shaH begin with' the draft resolution submit
ted by the USSR representative. The draft re
solution submitted by the USSR representative
reads as follows:

"The Security Council,

"Considers it necessary that the troops of
both sides, the Netherlands and the Indonesian
Republic, should be immediately withdrawn
to the positions which they occupied before
the beginning of military operations."

A vote was taken by show of hands. There
were 4 votes in favour, 4 against and 3 absten
tions. The draft resolution was not adopted,
having failed to obtain the affirmative votes of
seven members.

Votes for: Australia, Colombia, Poland, Union
of Soviet Socialist Republics.

Votes against: Belgium, France, United King
dom, United States of America.

Abstentions: Brazil, China, Syria.

The PRESIDENT: The next draft resolution, in
order of priority, is the Australian resolution,
which reads aS follows:

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 68, 173rd meeting.

• Ibid., No. 101.

serait plus ju~te de dire l'ordre de cesser les
hostilités, parce qu'il ne s'agit pas, en fait, d'un
ordre de cesser le feu. Je dis donc que la réso
lution adoptée par le Conseil de sécurité le
1er aoûP, sans que notre compétence ait été
mise en doute, était une résolution demandant
la cessation des hostilités.

Je crains donc fort que nous n'aboutissions
nulle part. Je ne sais pas si nous sommes en
droit ou non d'être pessimistes ou, comme on
l'a laissé entendre, si nous devons nous montrer
optimistes. Mais ~je doute fort que nous arrivions
à un résultat quelconque si, en poursuivant la
discussion des résolutions, nous ne parvenons pas
au cœur du problème qui, de l'avis de ma délé
gation, consiste à savoir si nous pouvons nous
attendre à ce que le Gouvernement des Pays
Bas et le Gouvernement de la République d'Indo
nésie se conforment à nos résoiutions lorsque
nous leur demandons de cesser les hostilités.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La liste
des orateurs pour la discussion générale est main
tenant épuisée et c'est pourquoi, conformément
à ce qui a été convenu au cours de notre deux
cent-quinzième séance2

, la discussion générale
est close. Je ne pense pas qu.'il y ait eu la moindre
restriction à la liberté de parole, étant donné
que cette discussion s'est poursuivie au cours
de nombreuses réunions durant le mois d'octo
bre. C'est pourquoi il m'est difficile de croire
qu'il reste beaucoup à dire qui n'ait pas déjà
été dit une fois au moins.

En conséquence, je propose de mettre mainte
nant aux voix les divers projets de résolutions
soumis au Conseil en même temps que les amen
dements qui s,'y rapportent. En mettant ces réso
lutions aux voix, je suivrai l'ordre dans lequel
elles ont été présentées, c'est--à-dire que nous
commencerons par le projet de résolution soumis
par le représentant de l'URSS. Voici le texte
du projet de résolution soumis par le représen
tant de l'URSS:

"Le Conseil de séc1~rité,

"Estime qu'il est nécessaire que les troupes
des Pays-Bas et de la République d'Indonésie
se retirent immédiatement sur les positions
qu'elles occupaient avant le début des opéra
tions militaires."

Il est procédé au vote à main levée. Il y a
4 voix pour, 4 contre et 3 abstentions. N'ayant
pas obtenu le vote a.ffirmatif de sept membres,
le projet de résolution n'est pas adopté.

Votent pour: Australie, Colombie, Pologne,
Union des Républiques socialistes soviéti
ques.

Votent contre: Belgique, France, Royaume
Uni, Etats-Unis d'Amérique.

S'abstiennent: Brésil, Chine, Syrie.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le pro
jet de résolution suivant, dans l'ordre de prio
rité, est le projet de résolution de l'Australie,
dont voici les termes:

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de séell
rîté, Deuxième Année, No 68, 173ème séance.

• Ibid., No 101.
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ItThe Security Council,

ItIn order to ensure the observance of its
cease-fire order,

"CaUs upon the Governments of the Nether
lands and the Republic of Indonesia to with
draw their respective forces· at 1east 5 kilo
metres behind the positionshe1d at date ùf
cease-fire order of 1 August."

I think the Australian representative added, in
a subsequent proposaI!, "and directs the l11ili
tary advisers on the Consular Commission. to
supervise .the withdrawa1 of the respective
forces".

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) : I propose the following amendment to
the' draft reso1ution submitted by the delegation
of Australia: substitute "25 kilometres" for "5
kilometres".

The PRESIDENT: The USSR representative has
proposed an amendment to the Australian draft
resolution, substituting 25 ki10metres for 5 ki10
metres. I think that amendm.ent is ,so simple that
we need not have it circulated in writing.

Colonel HODGSON (Australia): I should like
to ask the USSR representative one question in
order to make his amendment clear. Does he mean
that the forces should he withdrawn at least 25
kilometres, or does he mean a zone of 25 kilo
metres ? If he means a zone of 25 kilometres, that
is a very wide zone; but if his amendment is for
a zone of 50 kilometres, that wou1d he very, very
difficu1t topo1ice. However, if the USSR repre
sentative is referring to a zone of 25 kilometres,
r should be prepared to accept that amendment.

]/Ir. GROMYKO (Union. of Soviet Socialist Re
publics): l do not propose ta change the mean
ing of the Australian draft reso1ution, but just
to change the figures.

The PRESIDENT: May I ask the representative
of Australia if he accepts this amendment, or
does he wish it voted on? If he accepts it, we
shaIl put the Australian draft reso1ution, as
amended, ta the vote.

If I may add a remark of my' own, it was
quite clear to me that aIl the representative of
the USSR proposed was to substitute the figure
25 for the figure 5. l am not quite clear as ta
what the representative of Australia means by
a zone. l must confess ta him that l have never
quite understood his proposaI. Looking at the
map, I find that in the very wide and large area
now occupied by the Netherlands troops there
are indi~ated, by circles, at various places miles
apart, pockets of Republican forces; and when
the representative of Austra1ia proposes that
those forces shou1d be withdrawn - sorne of
them are right in the middle of the territory
at least 5 kilometres, l do not quite know ip.
what direction they shou1d go, nor, indeed, how
the situation would be· much improved by their

Y
1 See Official Records of the Security. CO/mcil, Second

. ear, No. 101.
~.

"Le Conseil de sécurité,

"Afin d'assurer le respect de l'ordre de ces
ser le feu qu'il a lancé,

"Invite les Gouvernements des Pays-Bas et
de la République d'Indonésie à retirer leurs
forces à 5 kilomètres au moins à l'arrière des
positions qu'eUes occupaient le 1er août, date
à laquelle cet ordre fut lancé."

Je pense que 1<,: représentant de l'Australie a
ajouté, dans une proposition présentée u1térieu
rementl: "et donne mission aux conseillers mili
taires de la- Commission consulaire de contrôler
le retrait des forces respectives".

M. GROMYKO' (Union des Républiques socia
listes sovitétiques) (traduit de l'anglais) : Je pro
pose l'amendement suivant au projet de réso
lution soumis par la délégation de l'Australie:
remplacer "5 kilomètres" par "25 kilomètres".

~e PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le re
presentant de l'URSS propose Un amendement
au projet de résolution de l'Australie, tendant à

.remplacer "5 kilomètres" par "25 kilomètres".
Je pense que cet amendement est si simple que
nous n'avons pas besoin d'en distribuer le texte
écrit.

Le cq10nel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): J'aimerais poser une question au re
présentant de l'URSS, pour que l'objet de son
amendement soit clair. Entend-il par là que les
forces devraient être retirées à une distance d'au
moins 25 kilomètres ou parle-t-il d'une zone de
25 kilomètres? S'il entend par là une zone de
25 kilomètres, c'est une zone très étendue; mais
si son amendement tend à la création d'une zone
de 50 kilomètres, le contrôle en deviendrait extrê
mement difficile. Toutefoïs, si le représentant de
l'URSS parle d'une zone de 25 kilomètres, je
suis prêt à accepter cet amendement.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit de l'anglais): Je ne
propose pas de ·modifier le sens du projet de
résolution de l'Australie, mais simplement de
modifier les chiffres.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Puis-je
demaJ?der au représentant de l'Australie s'il ac
cepte cet amendement ou s'il désire qu'il soit
mis aux voix? S'il l'accepte, nous mettrons aux
voix le projet de résolution de l'Australie tel
qu'il est amendé. .

Si je puis me permettre une remarque per
sonnelle~ il me semble que tout ce que proposait
le représentant de l'URSS é~ait de substituer
le chiffre. "25" au chiffre "5". Je ne vois pas
très bien ce qu'entend le représentant de l'Aus
tralie lorsqu'il parle d'une zone. Je dois lui
avouer que je n'ai pas bien compris sa propo
sition. En regardant la carte, je constate que
dans la région très étendue actuellement occu
pée par les troupes néerlandaises, des cercles
indiquent, à divers endroits distants les uns
des autres de plusieurs milles, des îlots de forces
républicaines, et si le représentant de l'Australie

. propose que ces forces soient retirées d'au moins
5 kilomètres - il y en a qui se trouvent au
centre de cette région - je ne vois pas très
bien dans quelle direction elles devraient se

1 Voir les Procès-verbau:1: officiéls du Conseil de sécu:
rité, Deuxième Année, No 101. .
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removal to a distance of 5 kilometres from where
they are now. l never understood that therewas
to be any zoné at all.

However,· would the Australian representa
tive accept the substitution of 25 for 5, as
proposed by the representative of the USSR?

Colonel HODGSON (Australia): Yes, l am pre
pared to accept that amendment. In effect, that
will mean 31 miles. That amendment will give
greater flexibility to the Australian proposaI to
carry out a withdrawal from the area where
there is contact, which is causing all the difficuJty·
at the moment. l think it should overcome some,
of the difficulties which the President has just
mentioned.

The PRESIDENT: The draft resolution which
is now before the Council is the Australian re
solution, as amended, which now reads as fol
lows:

"The Security Council,

"In order to ensure the observance of its
cease-fire order,

"CaUs upon the Governments of the Nether
lands and the Republic of Indonesia to with
draw their respective forces at least 25 kilo
metres behind the positions held at date of

·cease-fire order of 1 August and directs the
military advisers on the Consular CommissiQn
to supervise the withdrawal of the respective
forces."

We shall now take a vote on this draft rt::-
solution. .

A vot~ was taken by show of hands. There
were 5 votes in favour, one against,an.d 5 absten
tions. The resolütion was not adopted, having
failed tb obtain the affirmative votes of .reven
members.

Votes for: Australia, Colombia, Poland, Syria,
Union of Soviet Socialist Republics.

Votes against: Belgium.

Abste.ntions: Brazil, China, France, United
Kingdom, United States of America.

The PRESIDENT: l should like to explain that,
as representative of the UNITED KINGDOM l
abstained because l still do not understand what
the effect of the Australian resolution would be.

We now come to the United States draft re
solution, to which there are certain amendments.

Colonel HODGSON (Australia): l reserved my
right to speak on this resolution, but now that
the USSR and Australian proposaIs have been
defeated, my first observation is this. The ques
tion which was put to the representative of the
Netherlands this morning was a very pertinent
one. It may' be that this afternoon we shall finish
this matter for the time being, and we hope for a
considerable time. We should like, therefore, to
have that reply communicated to the President in
writing. Also, that reply will be of the utmost

déplacer; je ne v'lis pa$ non plus en fait, com
ment !asituation se trouverait sensiblement amé
liorée par leur retrait à une distance de 5 kilo
mêtres de l'endroit où elles se trouvent actuelle
ment Je n'ai jamais cru comprendre qu'il devait
y avoir une zone.

Néanmoins, je demanderai au représentant de
l'Australie s'il accepte la substitution de 25 à
5 proposée par le représentant de l'URSS.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Oui, je suis prêt à accepter cet amen
dement. En fait, ccli représentera 31 milles. Cet
amendement donnera plus de souplesse à la pro
position de FAustralie et permettra de faire effec
tuer un rétrait dans la région où il y a contact
entre les armées, ce qu: cause toutes les diffi
cultés actuelles. Je pense que ceci noUs permettra
d'écarter certaines des difficultés que le Président
vient de mentionner.

Le .PRÉSIDENT (traduit .de l'anglais) : Le pro
jet de résolution qui est maintenant soumis au
Conseil est la résolution australienne amendée,
dont voici le texte actuel:

"Le Conseil de sécurité,

"Afin d'assurer le respect de l'ordre de cesser
le feu. qu'il a lancé,

"Invite les Gouvernements des Pays-Bas et
de la République d'Indonésie à replier leurs
forces à 25 kilomètres au moins à l'arrière
des positions qu'elles· occupaient le 1er août,
date à laquelle cet ordre fut lancé, et donne
mission aux conseillers militaires de la Com
mission consulaire de contrôler le retrait des
.forces respectives."

. ( .

Nous allons maintenant mettre ce projet de
résolution aux voix.

. Il est procédé au vote à main levée. Il y a
5 voix pour, une contre avec 5 ab$tentions.
N'ayant pas obtenu le vote affirmatif de sept
membres, le projet de résohttion n'est pas adopté.

Votent pour: Australie, Colombie, Pologne,
Syrie, Union des Républiques socialistes
soviétiques.

Vote contre: Belgique.

S'abstiennent: Brésil, Chine, France, Royaume
Uni, Etats-Unis d~Amérique.

Le PRÉSIDENT (traduit de lianglais): J'aime~
rais dire que je me suis abstenu, en qualité de
représentant du ROYAUME-UNI parce que je ne
comprends toujours pas quelles seraient les con
séquences de la résolution de l'Australie.

Nous en arrivons maintenant au projet de
résolution des Etats-Unis au sujet duquel on a
proposé certains amendements.

Le colonel HODGSOt-r (Australie) (traduit de
l'anglais): J'avais réservé mon droit de prendre
-la parole sur ce projet de résolution, mais main
tenant que les propositions de l'URSS et oe
l'Australie ont été rejetées, ma première obser
vation sera celle-ci: la question posée ce matin
au représentant des Pays-Bas était parfaitement
pertinente. Il se peut .que cet après-midi, nous
réglions cette question pour un certain temps, et,
nous l'espérons, pour longtemps. C'est pourquoi
nous aimerions que la réponse à cette questi:....
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importance to the Committee of Good' Offices.
The Committee should have the terms of that
reply communicated ta it, hecause, as we see it
and we agree with the representative of China
on this point - it will he, in effect, that the
Linggadjati agreementl, if it has not been
abrogated and if it is still regarded as being in
force, will be the very basis for the commence
ment oI the work of the Committee.

The second point is this. Tt was the intention
of the Security Council, or at least it was the
intention of the Australian delegation, that the
Consular Commission, with its military advisers,
should continue to observe and report on the
cease-fire order. Tt seems to us that the Com
mission has interpreted that order to mean that
it was to submit one report and one report only,
and then dissolve. We understand that many of
the military observere have left and returned to
their own countries. The letter we received this
morning from the representative of the Republic
of Indonesia also seems to imply that there is
no body in existence to observe any of the
activities in connexion with the cessation of
hostilities.

It seems to me that there is extraordinary
confusion in the Council about the functions of
the Committee of Good' Offices and of the Con
sular Commission. As far as my recollection
goes, l think the representative of the USSR was
the only one who clearly expressed that difference
when, at our two hundred and thirteenth meet
ing2

, he indicated that we were proposing to
give to the Committee of Good Offices a function
which we did not bestow on it nor intend to
bestow on it, namely, ?.ny action in connexion
with the cease-fire m'der and the cessation of
hostilities.

Even this afternoon we have the representa
tive of Brad saying, in effect, that it is for
the Committee of Good Offices to see how the
cease-fire order should be observed; that it is
for the Committee to bring about the cessation
of hostilities; that that is the function of the
Committee of Good Offices.

WeIl, with aU respect, we made it very· clear
that the Committee of Good Offices' was to
attempt to bring about the settlement of the
long-term problem, that is, the problem of
peaceful settlement. We appointed the consuls
as our instruments - and they still call them
selves, in this report, the Consular Commission
of the Security Council- as our agents in con
nexion with the cease-fire arder. We still have
that confusion in the resolution before us; in
othel' words, we are now asking the Committee
of Good Offices to take certain action and even
to supervise the carrying into effect of the order
which we appointed another to supervise.

'.See The Political Events in the Republic of lndo
nNesla'ypublished by the Netherlands Information Bureau,

ew ork.
y ~ SeeNOfficial Rtcords of the Security Council, Second
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soit communiquée par écrit au Président. Cette
réponse sera aussi de la plus haute importance
pour la Commission de bons offices. Les termes
de cette réponse devraient être communiqués à
cette Commission parce que, selon nous, .et nous
partageons à cet égard le point de vue du repré
sentant de la Chine, ce sera l'Accord de Ling
gadjati1, s'il n'est pas abrogé et s'il est toujours
considéré comme étant en vigpeur, quiconsti
tuera. la base même qui permettra à la Commis
sion de commencer ses travaux.

Ma seconde observation est la suivante: le
Conseil de sécurité, ou tout au moins la délé
gation de l'Australie, estimait que la Commission
consulaire et ses conseillers militaires devraient
continuer à observer les conditions. dans lesqûel
les l'ordre de cesser le feu était respecté et à
faire rapport à ce sujet. II nous semble que la
Commission a interprété cet ordre comme signi
fiant qu'elle ne devait présenter qu'un seul rap
port et qu'elle serait dissoute ensuite. Nous
croyons savoir qu'un bon nombre des observa
teurs militaires ont déjà regagné leur pays. La
lettre que nous avons reçue ce matin du repré
sentant de la République d'Indonésie semble aussi
constater implicitement qu'il n'existe pas d'orga
nisme qualifié pour observer toute action entre
prise en ce qui concerne la cessation des hostili
tés.

II me semble qu'il règne au sein du Conseil
une confusion extraordinaire au sujet des fonc
tions de la Commission de bons offiœs et de la
Commission consulaire. Pour autant que je m'en
souvienne, je crois que le :représentant de l'URSS
a été le seul à exprimer clairement cette diffé
rence lorsqu'il a indiqué, au cours de notre deux
cent-treizième séance2, que nous nous propo
sions d'oetroyer à la Commission de bons offi
ces une fonction que nous ne lui avions pas
attribuée et que nous n'avions pas l'intention
de lui attribuer, à savoir, toute action ayant
trait à l'ordre de cesser le ieu et à la cessation
des hostilités.

Cet après-inidi même, le représentant du Bré":
sil a déclaré en substance que c'était à la Com
mission de bons offices qu'il appartenait de voir
comment on pourrait assurer le respect de l'or
dre de cesser le feu; que c'était à elle qu'il
appartenait d'amener la cessation <:les hostilités
et que telle était la fonction de la Commission
de bons offices.

Je me permettrai de faire' remarquer respec
tueusement au Conseil que nous avons indiqué
très clairement que la Commission de bons offi
ces devait essayer d'arriver au règlement du .
problème à longue échéance, c'est-à-dire du pro
blème du règlement pacifique. Nous avons nom
mé les consuls comme agents exécutifs - et ils
continuent à s~intituler, dans le présent rapport
Commission consulaire du Conseil de sécurité 
en ce qui concerne l'ordre de cesser ie feu. La
résolution qui nous est soUmise reflète cette
même confusion; en d'aùtres termes,nous deman
dons maintenant à la Commission de bons offi
ces de prendre certaines mesures et même de
contrôler l'exécution de l'ordre pour lequel nous
avons nommé un autre organe' de contrôle. .

1 Voir "The Political Events in the Republic of Indo
nesia", document publié par le Bureau d'information des
Pays-Bas à New-York.

~ Voir les Procès-verbau:>: officiels du Conseil de sécu-
rité, Deuxième Année, No 99. .
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It might be argued, of course, thatnow that
it is on the spot, it has more weight and
authority. But what more authority can an organ
have than to be invested, as is the Consular
Commission, with all the authority of the Secur
ity Council? It is the agent of the Council..
Those consular officiaIs , ~ very good and are
ex.perienced men, and for this particular short
term problem l should think they were far more
competent than tb.e Committee of Good Offices.
It only derogates trom the real work 0 of the
Committee of Good Offices to have it mixed
up in supervising the cease-fire order and the
cessation of hostilities, which is not its function
at aU.

Right through this report we see that two
of the main reasons given for the failure to
observe the cease-fire order were that there was
on both sides a lack of confidence in the good faith
of the other party to the dispute and, secondly,
that there was no agreement as to the means
by which that order could be enforced and no
way whereby contact could be establish'ed.

Since then, that is, three months ago, we read
!hat bitterness between the parties has increased
- and one could reasonably assume that would
be so after aIl this fighting. and bloodshed
and it would now be fat' more difficult for those
two parties to get together. Yet we find that
the United States proposaI goes back completely
to three months ago, ignores all that and simply
calls upon the parties to do certain things. We
suggest that that is almast useless. Certainly, the
amendment Of the representative of China does
help by inserting the words "either directly or
through the Committee of Good Offices". But
again l fail to see. wh}' that duty is given to
the Committee of Good Offices and not to the
body whose real duty it is, namely, the Consular
Commission. In other words, the Committee of
Good Offices is being made into an executive
body, whic.h was never intended~

Our main objection to this United States drait
oresolution relates to the last paragraph. In that
respect, we agree largely. with what the. repre
sentative of tlle USSR said this morning. What
does it do? First of all, it says: "to alter sub
stantially the territory". In 'other 'words, it
compieteiy ignores t:.e fact, as the evidence in
dicates, thatthere has been a large alteration.
There is some. evidcnce to the effect, as l in
dicated, that there has been an alteration ap
to 100 kilometres.

To use a homely illustn..tion, l can sayat
lunch tilne that l had a meal. But if l say that
l had a substantial meal, it connotes a very large
meal; and a substantial extension of control
means a very large extension of control. In.
other words, then, the Netherlands Government
is really given the authority of the COl1ncil. to 0

continue its operations, to contin.ue to extend
its control, as long as it is not, 0 according to its
own interpretation, "substantial" jand one can in
terpret "substantial" in a variety of ways.

On pourrait naturellement faire valoir que,
maintenant que la Commission de bons offices
est sur les lieux, elle .a pIus de poids et d'auto
rité. Mais peut-on imaginer un organe investi
de plus d'autDrité que la Commission consula.ire,
à qui notre Conseil a délégué tous ses POUVOi1'S?
Elle est l'agent du Conseil. Les fonctionnaires
consulaires sont des hommes de valeur et d'expé
rience et il me semble que pour ce problème parti
culier, à court terme, ils sont bien plus compé
tents que la Commission de bons offices. On ne
fait que nuire ajJX travaux effectifs de la Com
mission de bons offices en la mêlant au contrôle
de l'ordre de cesser le feu et à la cessation des
hostilités, qui né font pas du tout partie de ses
fonctions.

Nous voyons à travers l'ensemble de ce rap
port que deux des raisons principales invoquées
pour expliquer le fait que l'ordre de cesser le
feu n'ait pas été observé, étaient, des deux côtés,
premièrement un manque de confiance dans la
bonne foi de la partie adverse, et deuxièmement,
l'absence d'accord sur le moyen de faire exécuter
cet ordre et la possibilité d'établir un contact.

Depuis ce temps, c'est-à-dire depuis trois
mois, les ressentiments se sont accrus entre les
parties - et il était d'ailleurs normal de supposer
qu'il en serait ainsi après toutes ces luttes et
ces effusions de sang - et il serait maintenant
bien plus difficile aux deux parties en présence
d'arriver à un rapprochement. Malgré cela, nous
constatons que la proposition des Etats-Unis
revient à la situation d'il y a \:rois mois, ne
tient aucun compte de tout ce qui s'est passé et
demande simplement aux deux parties de faire
certaines choses. Nous pensons que cette façon
de procéder. elit presque futile. II est certain que
l'amendement du représentant de la Chine amé
liore quelque peu le- texte par l'insertion des
mots: "soit directement, soit par l'entremise de
la Commission' de bons offices". Mais, là encore,
je ne vois pas pourquoi cette tâche est confiée
à la Commission de bons offices et non pas à la
Commission consulaire, organe auquel elle revient
effectivement. En. d'autres termes, la Commission
de bons offices est transformée en organe exé
cutif, ce qui n'a jamais été l'intention qui a pré-
sidé à sa création. .

Notre objection principale contre ce projet de
résolution·des Etats-Unis a trait au dernier para
graphe. A cet égard.? nous sommes d'accord dans
une large mesure avec ce que le représentant de
l'URSS a déclaré ce matin. Que dit ce paragra
phe? Tout d'abord, il déclare: "pour modifier
substantiellement le territoire". En d'autres ter
mes, il ignore complètement le fait, établi par
les preuves fournies, qu'il y a eu une modification
importante. Il y a preuve, comme je l'ai indi
qllé, que la modification porte sur une distance
atteignant 100 kilomètres.
. Pour me servir d'un exemple familier, je
peux dire après le déjeuner que j'ai pris un
repas. Mais si je dis que j'ai pris un repas
substantiel, cela signifie un très· grand repas;
et une extension substantielle du contrôle signi
fie une extension très importante. En d'autres
termes, le Conseil confère ainsi au Gouvernement
néerlandais l'autorité nécessaire pour poursuivre
ses opérations, pour continuer à étendre son con
trôle sur ole territoire tant qu'il n'estimera pas
que cette extension est "substantielle",et on
peut interpréter le mot "substantielle" d~ ma
nières très diverses.
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The other point about the last paragraph is
this. What is meant by "under its control" ?
The whole report, as we indicated at the two
hundred and fifteenth meeting, shawn that the
Netherlands interpretation of what is meant by
control is quite opposed to the intention of the
original resolution of the Council. And the
United States, as its resolution. now stands, is
accepting the Netherlands interpretation by
wording this paragraph in the way it has.

We therefore propose to amend the last
paragraph. We cannot accept the Chinese amend
ment, because the latter simply says that "the
use of the armed forces of either party by
military action ... is inconsistentwith the spirit
of the Council resolution of 1 August". Who
is gqing to define the spirit· of our resolution?
We say straight out, it was not in conformity
with it - nothing to do with the spirit. It was
not in conformity with our resolution, so why
not say so? As the representative of the USSR
said, the Chinese amendment does not alter in
any way the substance of the United States, text.

. /

The last point to whic.lt we have objection
in the United States draft resolution is· the
phrase "by military action". Control can be
extended otherwise than by military action, even
using "military" in its widest sense. That con
trol can he extended by police action, by ad
ministrative action and. even by naval action.
So our amendment is to replace the last para
graph by:

"Advises the parties concemed, the Com
mittee of Good Offices and the Consular Com
mission, that. any consolidation, control, or
acquisition of territory not occupied on 4
August 1947 would pot be in conformity with.
its resolution of 1 August."

That i~ a positive statement of fact, a positive
statement of the clear intention of the Council;
our proposa! gives purpose and effect to that
intention.•

'The PRESIDENT: l should like to try to deal
with one or two of the points raised by the
representative· of Australia. He said that it ap
peared that in the rendering of this one report,

. the Consular Commission had discharge<l its
duties, and that no further duties were ex-'
pected of it. l agree that it may appear like
i?at. l should reca!!, however, that the resolu
bon which the Security Council adopted on 25
August requested the Governments, members of
!he Council, who had consular representatives
l~ Batavia, to instruct them to prepare informa
bona! reports on the situation1 • l should think,
certamly, that ulltil the matteris cleared up,
we should expect to have pet10dic reports.

,\[1 SeeNOfficial Records of the Security Council, Second
. ear, o. 83.

"'_t~

L'au1-:;,' PO}. < je désirerais mentioJ;l..ner
au sujet du n.:r paragraphe est le suivant:
qu'entend-on 1)ar "soumis à leur contrôle"? L'en
semble uu rapport montre, comme nous l'avons
indiqué à la deux-cent-quinzième séance, que
l'interprétation néerlandaise de ce que l'on entend
par contrôle est nettement opposée au but recher
ché par la première re--olution du Conseil. En
rédigeant ce paragraphe de cette façon, les Etats
Unis, par la forme actuelle de leur résolution,
acceptent l'interprétation néerlandaise.

C'est pourquoi nous proposons d'amender le
dernier paragraphe. Nous ne pouvons pas accep
ter l'amendement de la Chine parce que dans cet
amendement on déclare simplement que "le re
cours par l'une ou l'autre partie à la force armée
dans le cadre d'opérations militaires, ... est in
compatible avec l'esprit de la résolution du Con
seil dU,ler août". Qui nous ç10nnera une défi
nition de l'esprit de notre résolution?' NOt,1S

déclarons simplement que ce recours n'était pas .
conforme à la résolution - ceci· n'a rien à voir \
avec son esprit. Si ce recours n'était pas con
forme à notre résolution, pourquoi ne pas le
dire? Comme l'a déclaré le représentant de
l'URSS, l'amendement de la Chine ne modifie
en aucune façon le fond du texte proposé par
les Etats-Unis.

Le del"Q.ier point de la résolution des Etats-'
Unis au sujet duquel nous ayons des objections
à formuler est l'emploi des mots: "dans le cadre
d'opérations militaires". Il est possible d'étendre
le contrôle par des opérations autres que mili
taires, même si l'on emploie le terme "militaire"
dans son sens le plus large. Ce contrôle peut
être étendu par des mesures de police, par des
mesures administratives, et même par des opé
ratio.ls navales. Notre amendement consiste donc
à remplacer le dernier paragraphe par les mots
suivants:

"Fait connaître aux partie~. intéressées, à la
Commission de bons offices et à la Commission
consulaire, qu'aucun contrôle ou acquisition de
territoires non occupés à la date du· 4 août
1947, ou aucune consolidation de positions sur
de teJ.s territoires' ne serait conforme à sa réso
lution du 1er août."

C'est là un exposé net des faits, une décla
ration ouverte des intentions du Conseil; notre
proposition définit ces intentions d'une manière
clâire et efficace.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): J;aime
rais essayer de traiter un ou déux 'des points sou.,.
levés par le représentant de l'Australie. Il a
déclaré qu'il semblait qu'en nous remettant son
unique rapport la Commission consulaire s'était
acquittée de ses fonctions et qu'on ne s'atten
dait pas à ce qu'elle accomplît d'autres tâches
quelconques. Je reconnais que les apparencey; peu
vent justifier une telle interprétation. Je rappel- .
lerai toutefois que la 'résolution ac!optée ·par. le
Conseil de sécurité à la date du 2Saoù.t deman-

, clait aux Gouvernements membres .du Conseil,
qiti avaient des représ~ntants consulaires à"Bata
via, de leur donner pour instructions de prépa
rer des rapports d'information sur la situation1 •

Il me semble que, de toute évidence, nous devrions
nous attendre à recevoir des. rapports périodiques
jusqu'au mqnient où la question serait éclaircie.

1 Voir' les Procès-verbau:r officiels du Conseil de sécu
rité, Deuxième Année, No 83.
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If the Ùnited States resolution were adopted,
the situation would be cleared up to this extent,
that this resolution would definitely request the
Committee of Good Offices to assist the parties
in reaching an agreement on an arrangement
which would ensure the observance of the cease
fire resolution and would' request the Consular
Commission, with its military advisers, to make
its assistance available.

The Security Council may thinkit right, or it
may think it wrong, that the Committee of Good
Offices should occupy itself with the cease-fire
order. l should have thought, myse1f, that it
would' he difficult· for the Committee to make
much progress with the other, more important
tasks before this first cease-fire operation had
been carried' out. 1 should have thought, myself,
that this was a good proposaI. l do ~ot really
sec any objection to it. If it is agreed upon,
the Council would, under the pênultimate para
graph, from which l quote; request "the Con
sular Commission ... to make its services avail
able to the Committee of Good Offices", and
presumably the Committee would forward to
Us the reports which the Consular Commission
would make.

The representative of, Australia also said that
some confusion seemed to exist about the specifie
functions of the Committee of Good Offices.
l agree that there may be some .confusion, 'but
l, do not think it is quite as bad aS others do.
If l remember rightly, th{s is, what happened.
In August we thought quite rightly that, the
carrying out of the cease-fire order, or the cease
hostilities order was a very urgent matter and
that we should therefore avail ourselves of the
services of consular. represèntatives who were
already mi tbe spot. In fact they did get through
witb their work very quicldy. The Committee
of Good Offices of course, primarily designed
for a different purpose, for the purpose of
ohtaining a long-term settlement; but l do not
see why it should be debarred from controlling
and supervising the ConsUlar Commission in
the carrying out of its task.

,Le représentant' de' l'Australie a déclaré aussi
qu'il semblait y avoir une certaine confusion au
sujet des fonctions' particulières de la Commis
sion de bons offices., Je reconnais. qu'il peut y
avoir une certaine confusion, mais je ne suis pas
aussi pessimiste que d'autres à cet égard. Si mes
souvenirs sont exacts, voici ce qui est arrivé:
au mois d'août" nous pensions, et nous y étions
tout. à fait fondés, que l'exécution de l'ordre
de cesser le feu ou de cesser les hostilités était
une question très .9rgente et que, par conséquent,
nous devions avoir recours aux services des
représentants consulaires qui étaient déjà ' sur
place. Effectivement, ils s'acquittèrent' de leur
tâche avec beaucoup de diiigence. La Commis
sion de bons offices était naturellement destinée,
à l'origine, à un autre but; elle était destinée
à assurer une sù'ution à long terme. Mais je
ne vois pas pourquoi il faudrait l'empêcher
d!exercer un contrôle sur la façon dont la Com
mission consulaire s'acquitte de sa tâcher

Si la résolution des Etats-Unis était adoptée,
voici dans quelle mesure la situation serait éclair··
cie: aux termes de cette résolution, on deman
derait, d'une manière préci~e, à la Commission
de bons offices d'aider les parties à s'entendre
en vue d'un accord qui permettrait d'assurer
l'observation de la: résolution portant ordre de
cesser le feu et qui demanderait à la Commission
consulaire et à ses conseillers militair'es de prê-
ter leur assistance. .

Le Conseil de sécurité peut estimer qu'il con
vient ou qu'il ne convient pas que la Commission
de bons offices !)'occupe de l'ordre de cesser le
feu. Personnellement, j'estime' que la Commis
sion pourrait

l
difficilement réaliser des progrès

dans ses autres tâches, plus importantes, avant
l'exécution de la première mesure, l'ordre de ces
ser le feu. Persorinellement, j'inclinerais à pen
ser que c'était-là une proposition rationnelle. Je
ne vois vraiment rien qui puisse s'y opposer. Si
elle est acceptée, le .Conseil, d"après l'avant-der
nier paragraph,e, dont je cite le passage suivant,
prierait "la Commission consulaire de mettre
ses services . . . à la disposition de la,Commission
de bons offices". Et l'on peut présumer que la
Commission de bons offices nous transmettrait
les rapports que rédigerait la Commission con-
sulaire.' "

The representative of AustraIia referred ta a Le représentant de l'Australie a mentionné un
very important matter, 'and that was the question point très import.ant qui est la question posée'
put to the representative of the Netherlands this ce matin au représentant des Pays-Bas. Ce der
morning. The representative of the NetherIands nier s'est engagé à répondre à cette question.
undertook toanswer that question. If we cau Si nous pouvons achever l'examen 'de ce point
finish with the matter at this sitting, l, as au cours de la présente séance; j'espère, en ma
President, should, certainly hope that the repre,.. qualité de Président, que le représentant des
sentative of the Netherlands will, whenhe makes Pays-Bas voudra bien, lorsqu'il !ormulera sa
bis reply, let me have it in writing.. Then, if réponse, m'en donner communication par écrit.
l am·still President, l shall circulate it to the Si je suis toujours Président, je la distribue
members of the Council and see that it is for- rai aux membres du Conseil et vei1!erai à ce
warded immediately to the Committee of Good qu'elle soit transmiseimmédiatemcIlt à la Com
Offices. Happily, in about seven hours l shall mission de bons offices. Fort he~lreusement, je
no longer be occupying this position, and if we ne remplirai plus ces fonctions que pendant envi
do not fit.rish this evening, it would be the re-. l'on sept heures encore et si· nous ne terminions
sponsibility of the United States, representative 1 pas, ce soir, il appartiendrait au représentant des
to say howhe will conduct this matter. Etats-Unis d'indiquer de quelle façon il traitera
, '. '. ce problème.

General ROMULa (Philippines): l should like Le général ROMULO (Philippines) (traduit de
to make a very brief intervention' concerning' l'anglais): J'aimerais faire une très courte décla
two aspects of the United States draft resolutiàn ration concernant deux aspects du texte revisé
as revised, and in support of the Australian du projet de résolution des 'Etats-Unis et en
amendment. laveur de l'amendement proposé par l'Australie.

\
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In the first place, it is clear that the resolution
is based on the supposition that there is every
possibility of bringing the two parties to the
dispute to terms regarding the observance of
the cease-fire resoh.1tion. It speaks of caUing upon
them to consult with each other on the steps
required t? give effect to the orde~, .and of
the Commlttee of Good Offices asslstmg the
parties in reaching the necessary agreements.

Much as we should like to believe that such 1
an assumption is correct, there is abundant evi
dence, both in the report of the Consular Com
mission ,and in the statements recently made
here by the representatives of the Republic of
Indonesia and the Netherlands, that the spirit,
which alone would make the projected solution
possible,seems to be entirely lacking-. The de
fiant attitude of the Netherlands Government is

.. well-known to the Council, while the leaders of '
the Republic of Indonesia have made it very
clear that they consider arbitration to be the orny
answer to the confliet in Indonesia. This being
the case, it is difficult to see how the consultations
proposed in the United States draft reso 'on
inspired through 'the proposaI is by the u,-'st
of intentions, can produce the desired results.

What l wish to point out is that the resolu
tion, however well-meaning it may be, does not
meet the whole problem before the Council.
That problem is the evident unwillingness of
the parties voluntarily to deal directly with each
other· concerning the enforcement of the cease
fire arder.

After listening to the statement made by
the Indonesian representative ai the Council's
two hundred and fourteenth meetingt, in which
he pleaded once again for the outright arbitration
of the conRiet and solemnly pledged his Govern
ment to the faithful observance of any decision
which might result from such arbitration; and
after considering the report of the Consular
Commission, l fèel that the employment of
measures somewhat more vigorous and the use
of force greater than that proposed in the United
States resolution may be necessary. Arbitration
by the Council" or the transformation of the
Council or· Committee of Good Offices into a
cornmis~ion of arbitration, might weIl prove to
be the answer. '

My second point relates t~ the last paragraph
of the revised United States draft resolution,
discussed here a few minutes ago by the rep
resentative of Australia. My first impression,
~pon reading this paragraph, is that it virtually
condemns the advances made by the armed forces
of either party to this dispute primarily the
Netherlands· .forces, after 4 August 1947 and,
by implication, would justify the withdrawal of
troops ta the points and lines they occupied
at that date.

In other words, while the phrasing is some
what am~i~ous - in keeping, "I think, with the
charactenshc mildness of the resolution and
,~wing to the necessity of adhering to the niee
hes of diplomatie language - l cannot but feel

Y• SeeNOfficial Records of the Security Council, Second11hz0; 100. . '

En premier lieu, il est clair que la résolution
s'appuie sur la supposition que nous avons tous
les moyens d'amener les parties adverses à obser
ver la résolution portant ordre de cesser le
feu. Cette résolution parle de rappel, à leur
adresser pour qu'elle!i procèdent à des consulta
tions sur les mesures nécessaires pour donner
effet à l'ordre et de l'aide que la Commission
de bons offices pouvait apporter aux parties afin
de faciliter la conclusion des accords nécessaires.

Pour grand que' soit notre désir de croire que
cette supposition, est fondée, il y a des preu
ves nombreuses, à la fois dans le rapport de la
Commission consulaire et dans les déclarations
récemment faites ici par les représentants de
la République d'Indonésie et des Pays-Bas, que
l'état d'esprit qui rendrait 'possible la solution
envisagée semhle faire entièrement défaut. L'atti
tude de défi du Gouvernement des Pays-Bas est
bien connue du Conseil, tandis que les dirigeants
de la République d'Indonésie ont déclaré très
nettement qu'ils considéraient l'arbitrage comme
la seule solution au conflit survenu en Indoné
sie. Dans ces conditions, il est difficile de voir
comment. les consultations envisagées dans le
projet de résolution des Etats-Unis peuvent pro
d,uire les résultats désirés, bien que cette pro
position 'soit inspirée des meilleures intentions.

Ce que je désire faire remàrquer est que la
résolution, quelle que soit la valeur de l'inten
tion qui l'inspire, ne tient pas compte de l'en
semble du problème dont est saisi le Conseil.
Ce problème' est posé par l'absence manifeste
du désir des parties d'entrer volontairement en
contact direct au sujet de l'exécution de l'ordre
de cesser le feu.

Après avoir entendu la déclaration faite lundi
dernier au cours de la deux-cent-quatorzième
séance du Conseil!, par le, représentant de l'In
donésie qui plaidait une fois de plus en faveur
de l'arbitrage immédiat du conflit et donnait, au
nom de son Gouvernement, la promesse solen
nelle d'observer fidèlement toute décision qui
résulterait de cet arbitrage,' et après avoir ~xa

miné le rapport de la Commission consulaire, je
pense qu'il pourra être nécessaire de recourir
à des mesures un peu plus énergiques et d'em
ployer plus dé force qu'il n'est pt:'évu dans
la. résolution des ,Etats-Unis. Je crois qu'une
réponse· pourrait être trouvée dans, un arbitrage
du Conseil ou dans la transformation du Con
seil ou de la Commission de bons offices en une
commission d'a~bitrage.

Mon second point porte sur le dèmier para
graphe du texte revisé du projet de résolution
présenté par les Etats-Unis, texte qu'a déjà
discuté ici, il y a quelques instants, le repré-.
sentant de l'Australie. Ma première' impression
en lisant ce paragraphe est qu'il condamne vir
tuellement les progressions réalisées après le,
4 ·août 1947 par les forces armées de l'une et
de l'autre des parties au différend, et surtout par
les forces néerlandaises, et qu'il motiverait donc
implicitement ie retrait des troupes SUT les, points
et les lignes qu'elles occupaient à 'te date.

En d'autres termes, bien que la rédaction pré
sente quelque équivoque, ce qu'expliquent, sem
ble-t-il, le ton modéré qui caractérise la résolu
tion et la nécessité de se plier aux sùbtilités de
la lan&Ue diplomatique, je ne puis cependant

• Voir les Procès-71erbaux officiels du Conseil de sécu
rité, Deuxième 'Annéù, No 100.
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that it expresses an opmion which is gammg
ground in the Council, to the effect that there
has been a wilful violation of the cease-fire
,order, and that this violation consists in the
advance of· armed forces, principally of the
Netherlands, 'beyond the lines existing on 4
August.

If this interpretation is correct, it remains only
to be asked what, concretely, the bodies con
cerned - the Commission of Good Offices and
the Consular Commission - are supposed to do
about the principles embodied in the revised draft
resolution of the United States.

l do not believe that it is the intention of
the United States to hav~ the Security Council
inerely express an opinion or voice a pious hope
and stop there. Hence the Australian amendm.ent
presented taday, which replaces the last paragraph
of the Unitèd States resolution, prevents that
resolution. from being a mere .expression of
pious hope; and for this reason the Philippines
delegation believes that the amendment should
be approved by this august body.

Mr. AUSTIN (United States of America): We
are dealing here with a provisional measure. We
have called it the cease-fire order and the cease
fire resolution of 1 August, and we have been
informed that it has not .been observed because
of a different understanding of its meaning by
the parties. to which it was addressed. As a matter
of fact, it was not' a cease-fire order. It wasa
provisional measure which did not mention the
word !'cease-fire'~. It mentionedthe word "hos
tilities". That provisional order was supple
mented on 26 August by another provisional
order1

; and the formation, on 25 August, of the
Committee •of Good Offices2 , and the request
to the Governments concerned to offer the serv
ices of theirconsular officiaIs; had for their
chief purpose the achievement of the aims stated
in the preamble to the resolution setting up
the Consular Commission2• But those measures
also aimed at a permanent solution of the polî
tical question. The cessation of hostilitieswas a
military question and it is the paramount ques
tion which concerns us. That is why we have been
debating it for a few days.

l should .like to read to the Council the re
levant part of the preamble to the resolution
of 25 August establishing the Consular Com
mission:

"And whereas it is'desirable that steps should
be taken to avoid disputes an.d friction relating
to the observance of the cease.,fire orders,
and h; .~reate conditions which will facilitate
agreunent between the parties."

That·was put intothe preamble to the resolu-'
tion in order to characterize itand illuminate its
purpose. Accordingly, further on, in that part
of the resolution which relates to the consular

1 See Official Records of the Security Coüncil, Second
Year, Ne. 84, 19Sth meeting.

S Ibid., ifo. 83.

m'empêcher de constater qu'elle exprime une opi
nion qui gagne du terrain au sein du Conseil, à
savoir que l'ordre de cesser le feu a été enfreint
volontairement, et que cette infraction,est consti
tuée par l'avance des forces armées, notamment
des forces néerlandaises, au delà des positions
tenues le 4 août.

Si mon interprétation est correcte, il ne reste
qu'à demander quelles mesures concrètes les orga
nismes intéressé~ c'est-à-dire la Commission de
bons offices er--Ia Commission consulaire, sont
censés prendre à l'égard des principes formu
lés dans le te:x;te revisé du projet de résolution
soumis par les Etats-Unis.

Je ne pense pas que les Etats-Unis tiennent
à ce que le Conseil de sécurité se contente d'ex
primer une opinion ou un espoir tout platonique
et s'en tenir là. Aussi l'amendement proposé
aujourd'hui par la délégation de l'Australie, et
qui vise à remplacer le dernier paragraphe du
projet de résolution des Etats-Unis, empêche
t-il cette résolution d'être l'expression d'un espoir
platonique, et c'est pourquoi la délégation des
Philippines estime que le Conseil de sécurité de
vrait approuver cet amendement.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais) : Nous nous occupons en ce moment
d'une mesure de caractère provisoire. . Nous
l'avons appeléè ordre de cesser le feu et résolu
tion du 1er août tendant à faire cesser le feu,
et on nous a fait savoir qu'elle n'avait pas été
suivie d'effet parce que les parties auxquelles
s'adressait cette 'resolution en donnaient des inter
prétations différentes. En fait il ne s'agit pas
d'un ordre de cesser le feu. Il s'agit d'une mesure
de caractère provisoire; le texte ne contenait
pas l'expression "cesser le feu". Le terme em
ployé était "hostilités". Cet ordre provisoire s'est
trouvé complété, le 26 août, par un autre ordre
provisoire1

; et la constitution de la Commission
de bons offices; le 25 adût2

, ainsi que l'invitation
adressée aux' pays intéressés de prêter les ser
vices de leurs représentants consulaires, devaient
servir la fin principale définie par le. préambule
de la résolution portant créati:m de la Commis
sion consulaire2•. Mais ces mesures tendaient éga
lement à la solution permanente du problème
politique: La' cessation des hostilités était une
question d'ordre' militaire, et c'est celle qui nous
intéresse au premier chef. C'est pourquoi noUS
en discutons' ici depuis quelques jours.

Je voudrais donner lecture au Conseil de la
partie du préambule de la résolution du 25 août
porjant création de la Commission consulaire:

. "Et attendit qu'il est souhaitable que des
mesures soient prises pour éviter tout différend
et ,tout désaccord à propos de l'exécution des
ordres de cesser le feu et pour créer des con·
ditions qui faciliteront la conclusion d'un ac
cord entre les parties." .

L'insertion c!e cette clause dans le préambule
de la résolution av~it pour objet d'en souligner
le caractère et d'en préciser les fins avec netteté.
En conséquence, nous trouvons plus bas dans

• > Voir. les Procès-verbaux officiels du c;nseil'.de.. s.é.C..:J'. 'rUé, Deuxième Année, No 84, 19Sème séance. . . .
'Ibid., No 83. . .



officiaIs, we find a reference to the question of
withdrawal; it reads as follows:

te•• , such reports to cover the observance
of the cease-fire on;lers and the conditions pre
vailing in areas under militaryoccupation or
from which armed forces now in occupation
may be withdrawn by agreemen~ between the
parties ;".

l draw the attention of the members to that
point: The' Security Couneil did not give an
order to the effect that the forces should with
draw. The Security Council did not make any
finding of facts. The Security Council did not
charge one side or the other with guilt. This was
a pr0visional measure, ai,med at that final sub
stantial settlement between the parties, and it
gave priority in point of time to the military
question. The Committee of Good Offices which
was sent over there was sent there primarily in
order to assist in the settlement of the political
question. The Committee of Good Offices was
not concerned, under the resolution' establishing
the Consular Commission, with finding or re
porting or doing anything with respect to that
part of the provisional measure taken on 1
August. But - and this is where we are today
'-the report of that body of investigators which
did have a specifie commitment with respect to
the cease-fire order, name1y, the Consular Com
mission, has come in to us, and it shows beyond
question that cease-fire order is not being carried
out. It assi!!'ns as one of the reasons for this
situation th~ fact that there was a misunder
standing between the two sides. The cease-fire
order was not understood alike by both sides.

ThE. representative of Colombia therefore
called attention to the matter and observed, at
the two hundred and eleventh meeting of the
Security Couneil, that that fundamental trouble
should be c1eared up immediately. That interests
the representative of the United States very
much, and the pending resolution here' offered
by the United States is intended to clarify that
situation and expedite the carrying out of that
original provisional measttre. This is not a final
measure. This is not a finding of facts. This
is uot a finding of guilt. This is nothing but a
provisional measure designed to supply the de
fect which was said to be the cause of the
f~i1ure of the original provisional measure.
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la partie de la résolution qui a trait aux repré
sentants consulaires une mention de la question
du retrait des troupes, qui est rédigée dans les
termes suivants:

te••• ces rapports devant porter sur l'exé
cution des ordres de cesser le feu et sur les
conditions 'régnant dans les régions occupées
militairement ou· desquelles pourront être reti
rées, par accord entre les parties, des forces
armées actuellement en occupation ;".

Je ferai simplement remarquer ceci. Le Conseil
de sécurité n'a pas ordonné le retrait des forces
armées. Il n'a pas constaté de faits. Il n'a pas
jeté de blâme sur l'une ou l'autre partie. La
mesure envisagée. avait un caractère provisoire
et visait à. un règlement définitif et pratique du
différend entre les parties, mais donnait priorité,
dans le temps, au problème militaire. La Com
mission de bons offices qui a été envoyée sur les
lieux devait essentiellement aider au règlement
de la question politique. Elle n'était pas char
gée, aux termes de la résolution portant création
de la Commission consulaire, de constater les
faits, de faire rapport, ni de participer en quoi
que c~ soit à l'exécution de celles des mesures
provisoires, prises le 1er août. Mais, sur ces
entrefaites - et c'est là où nous en sommes
aujourd'hui - le rapport de cet organe chargé
de l'enquête, qui avait un mandat particulier en
ce qui concerne l'ordre de cesser le feu, à savoir
la Commi~sion consulaire, nous est parvenu, et
il prouve, d'Une manière indiscutable, que l'ordre
de cesser le feu n'est pas observé. Il donne,
entre autres, com..'11e raison de cette situation,
un malentendu entre les deux parties. L'ordre
de cesser le feu an'a pas été compris de la
même manière par ks deux'antagonistes.

C'est pourquoi le représentant de la Colombie
a attiré l'attention sur ce point et a fait observer,
dans l'allocution qu'il a prononcée au cours de
la deux-cent-onzième séance du Conseil de sécu
rité, qu'il y aurait lieu de dissiper immédiate
ment ce malentendu de première importance. Ceci
intéresse au plus haut point le représentant des
Etats-Unis et le projet de résolution en instance,
soumis ici par la délégation des Etats-Unis, vise
à éc1aircir la situation et à hâter l'exécution de
la première mesure provisoire. Il ne s'agit pas
d'une mesure de caractère définitif, ni d'une
constatation des faits non plus que de la preuve
de la culpabilité d'Une des parties. Il ne s'agit
de rien d'autre. que d'une mesure de caractère
provisoire destinée à pallier la lacune qui, dit-on,
a causé l'échec de la première mesure prov.i
soire.

The Couneil will notice from the Chinese Le Conseil remarquera dans l'amendement de
at,nendment the contrast between the point of la Chine la' différence qui existe entre notre
Vléw held at the date we off€red this draft point de vue à la date où, nous àvons soumis
resolution and the point of view now held by ce projet de résolution, et le point de vue qui
us. As originally drawn up, the United States est le nôtre à l'heure actuelle. Sous sa forme
resolution was complete1y within the four cor- initiale, la 'résolution des Etats-Unis s'en tenait'
ners of the provisional measure adopted on 25 rigoureusement aux termes des mesures provi
August in the resolution establishing the Con- soires approuvées le 25 août dans la résolution
s~lar Commission. That resolution contemplated port~nt création de la Commission consulaire.
wtthdr~wal .by agreement between the parties, Celle-ci envisageait le retrait des troupes, par
and sald so. It also requested' the various Mem- accord entre les parties et en faisait expressé
ber States to have theirconsular officiaIs watch ment mention. Elle invitait également l~s divers

.that withdrawal and report bac1{. to 11S. But it Etats' Membres à donner pour instructions à
was .a withdrawal to be made by agreement leurs représentants:..ùnsulaires de surveiller le
between the parties., When the original draft retrait et de nous ,faire rapport à ce sujet. Mais
~solution of the United States came before le retrait des troupes était soumis à un accord

~eil, therefore, ~t did not refer to any- entre les deux p~r~ies. Ainsi, quand le projet

~1j;}~"'~i'~~';;~h~:;h~Jrfi~qtllf:Ll.ILiI•• 11:::1& illll.i- '-'.'- 1 SJ
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thing except withdrawal "by agreement". It
called upon the partiesconcerned forthwith to
consult· with each other. Now., they had admitted
that. they had not consulted with each other.
Hence the resolution states:

"... to consult with each other as to the
means to be employedin order to give effect
to the cease-fire resolution and, pending agree
ment, to cease any actbities which contra-
vene that resolution;". .

Next it caUs upon the Committee of Good
Offices to do something which it has not pre
viously been asked to do. If we had any authority
to make the original request, asking the Com~

mittee to intervene and perform good offices in
this matter, so we have that authority here. In
the United States draft resolution it is provided

. that the Security Council:

"Requests the Committee of Good Offices
to assist the parties in reaching agreement
on an arrangement which will ensure the
observance of the cease-fire resolution;".

The draft resolution thus adheres strictly to
the position taken by the Security Council on 25
August.

Next, since we have the Consular Commission
there, with its military assistants, who have the
speciaf knowledge and skill and experience that
we knew were necessary in order to carry such
agreement into effect, it is possible in the draft
resolution that the Security Çouncil:

"Requests the Consular Commission, to
gether with its military assi~tants, to make
its services ,ava:ilable to the Committee of
Good Offices i"•

There is not a word here of compulsion. This
is nota command to the parties. This is another
provisional measure designed to cure the defect
in the original provisional measure.

Another thing - if this resolution were passed
as originally drafted, it would co-ol'dinate the
work of those two bodies, and it would co-or
dinate them in the direction taken hy the re
solution of 25 August setting up the Consular
CpmmissiQn,. name1y,the direction of an agree
ment between the parties.

Is it not true that the Council seeks ·to have
this b1tsiness settled by peacefulmeans, without
going inta enforcements and sanctions and that
sort of thing? Is it· not true that we are aU
trying to throw our· moral weight into the
scale on. the side of a pacific settlement of this
affair? And how can one achieve that by coer
cion or by an order orby a judgment? We.
know we cannot achieve it in that way. If we
are to have a· pacific settlement, it will be only
by the way of agreement. That is why the
Council took the course of offering good offices,
in order to aid in the mediation of this matter.

initial de résolution des Etats-Dnis a été pré
senté au Conseil, il ne mentionnait rien d'autre
qu'un retrait "par accord" mutuel. Le projet
invitait les parties intéressées à se consulter im
médiatement. Or, les parties adinettent qu'elles
n'ont pas procédé à ces consultations. La résolu
tion précise donc que le Conseil les invite:

" ... à se consulter immédiatement sur les
moyens à utiliser pour donner effet à la réso
lution concernant la cessation du feu, et en
attendant la réalisation d'un accord, à mettre
fin à toutes les activités qui vont à l'encontre
de cette résolution i"• . .

Ensuite de quoi, elle' prie la Commission des
bons offices de prendre certaines mesures, ce
qu'on n'avait pas fait auparavant. Si nous avons
eu le droit de l'inviter initialement à intervenir
et à prêter ses bons offices,' nous avons, en l'oc
currence, un droit identique. Il est dit dans le
projet de résolution des Etats-Unis:

"Prie la Commission de bons offices d'aider
les parties à arriver à un accord sur les dis
positions qui permettront d'appliquer la réso
lution concernant la cessation du feu."

Le projet de résolution se conforme ainsi
rigoureusement à la position prise par le Con
seil de sécurité le 25 aottt.

Ensuite, tenant compte du fait que la Commis
sion consulaire se trouve sur place et bénéficie
du concours de ses adjoints militaires, dont les
connaissances spécialisées, l'habileté et l'expé
rience étaient, nous le savions, indispensables
pour donner 'effet· à un tel accord, il a été pré
cisé dans le projet de résolution des Etats-Unis
que le Conseil de sécurité:

"Prie la . Commission consulaire de mettre
ses services, ainsi que ceux de ses adjoints
militaires, à la disposition de la Commission
de bons offices i".

Pas un mot dans cette résolution n'a un carac
tère obligatob~. Aucun ordre n'est donné aUX
parties en cause. C'est encore une mesure de
caractère provis9ire, destinée à corriger l'erreur
que contenait la mesure provisoire initiale.

Autre chose: si cette résolution avait été adop
tée dans' sa forme originale, elle servirait à
coordonner les travaux de ces deux organismes et
cela dans le seris prévu par la résolution du
25 août portant' création de la Commission con
sulaire, à savoir aux fins de réalisation d'un
accord entre les parties.

N'est-il pas exact que le Conseil cherc.11e à
régler cette affaire par des méthodes pacifiques
sans recourir ni à des mesures de coercition,
ni à des sanctions, ni à aucune forme de pénalité?
N'est:-il pas vrai, que nous nous efforçons tous
de jeter ·le poids de notre autorité morale dans
la balance, afin de régler cette affaire de manière
pacifique? Comment donc pourrait-on y arriver
en recourant aux mesures de coercition, en don
nant des ordres ou en portant un jugement?
Nous savons que nous ne pouvons y réussir de
cette façon. Si nous devons régler l'affaire paci
fiquement, nous n'y arriverons qu'au moyen d't1~
accord. C'est pourquoi nous avons pris le partI
de faire demander au Conseil d'offrir ses bons
offices .pour aider à régler l'affaire par voie de
médiatidn.
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Now, as l said, there was obscurity about the
construction placed upon theorder. Therefore
the meat of this draft resolution is in the last
paragraph.. As it was odginally drafted, and
may yet be adhered to - l am not withdrawing
any part of the United States resolution in
saying what l have to say tonight - it undertook
to make perfectly c1ear, and without any ques
tion, what the cease-hostilities order meant,
namely, that it meant to stand fast at some
place. But that does not mean, as l said, l think,
twice before, that men who have met each other
in combat can stand absolutely fast,. with. no
break, no slight change, no event occurring that
is dependent upon peculiar and special circum
stances. The order is not as unreasonable as
that. It never was intended to be as arbitrary
and fixed as that. That is why we used the
word "substantially". "Substantially" does not
mèan a great big piece of land. It means, as l
have tried to say, a significant change, a signi
ficant alteration of position.

l should like to c1arify another point. That is,
if we should accept the text in the form proposed
by the representative of China, and strike out
in one place the words "its resolution of 1
August should be interpreted as not permitting",
substituting for it, at the end of the paragraph,
the phrase Clis inconsistent with the spirit of the
Council resolution of 1 August", l should under
stand the purpose of that language to be to
remedy the defect there is in the use of the
words "cease hostilities". .

The resolution bf 1 August says nothing else.
It states in part:

tiNoting with concern the hostilities in pro
gress between the armed forces of the Nether
lands and the Republic of Indonesia,

"CaUs upon the parties

" (a) To cease hostilities forthwith ..."
It does not say anything more. Tt does not

say to cease firing, it does not say to stand fast
and, of course, it does not mean the cutting off
of lines of communication that keep bodies of
troops on bath sides supplied with food and keep
them alive. It has to be interpreted in its realistic
sense. That is why l rather like the language
p~oposed by the Chinese representative, name1y,
"IS inconsistent with the spirit of the Council
resolution of 1 August". By that, it.is made c1ear
tha~ the intention of the Security Council in
takmg that provisional measures was to terminate
hostilities and yet that there was no intention to
be unreasonable j that it meant not merely to
ceas~ . ~re, but all those things which constitute
hoshhhes between opposing armed forces.

~

~ow, the draft resolution as offered by the
l!mted States does not purport to discuss or con
slder thefundamental problem,. the ultimate
p~oblem. It is a military situation that is dealt
W.l~ here, and the resolution is only a pro-liii;al measure which, as l have said since the

Or, comme je l'ai déjà signalé, il ya eù con
fusion dans l'interprétation de l'ordre donné.
Aussi la substance de notre résolution est-elle
renfermée dans le dernier paragraphe du pro
jet. Dans sa forme' originale, à laquelle on peut
encore s'en tenir -'- car je ne retire rien de
notre résolution par mes déclarations de ce soir
- ce paragraphe, tel qu'il était rédigé, essayait
d'indiquer de manière parfaitement nette et sans
qu'aucun doute soif permis, le sens de l'ordre
de cessation des hostilités; il précisait que cet
ordre signifiait l'arrêt des troupes sur une posi
tion déterminée. Mais ceci ne signifie pas, comme
il me semble l'avoir d.éjà déclaré depx fois,' que
des troupes qui se sont heurtées en combats peu
vent demeurer sur leurs positions sans qu'inter
vienne aucun incident, aucun changement dû à
des circonstances particulières et spéciales. L'or
dre donné n'est pas à ce point déraisonnable. On
n'a jamais eu l'intention d'en faire quelque chose
d'aussi arbitraire et d'aussi rigide. C'est pourquoi
nous avons employé le terme "substantiellement".
Ce mot ne désigne pas une grande étendue de
terrain, mais, comme j'ai essayé de l'indiquer,
une modification significative, une modification
profonde des positions militaires.

Je voudrais préciser Un autre point que voici:
si nous acceptons le texte sous la forme que
propose le représentant de la Chine, en suppri
mant à un endroit les mots "qu'elles çloivent
interpréter sa résolution du 1er août comme
interdisant à l'une ou l'autr.e partie de recourir",
et en les remplaçant à la fin du paragraphe par
les mots "est incompatible avec l'esprit de la
résolution du Conseil du 1er août", ceci voudrait
dire, à mon sens, qu'on se propose par ce chan
gement de rédaction de corriger l'insuffisance
du texte initial, qui employait les mots "cesser
les hostilités".

La résolution du 1er août ne dit, en effet,
rien d'autre. Elle dit entre autres:

"eonstatant avec inquiétude que des hosti
lités sont en cours entre les forces armées des
Pays-Bas et celles de la République d'Indoné
sie,

"Invite les parties

"a) à cesser immédiatement les hostilités..."

Elle ne dit rien de plus. Elle ne commande pas
de. cesser le feu, ni de rester sur les positions
'occupées et évidemment elle ne peut pas com
mander non plus de couper les lignes- de commu
nication qui permettent aux corps de troupes
des deux parties de se ravitailler et de subsis
ter. Il faut l'interpréter dans son sens. réaliste.
C'est pourquoi j'aime assez le texte proposé par
le représentant de la Chine, à savoir: "est incom
patible avec l'esprit de la résolution du Conseil
du 1er août". Il est ainsi précisé que 'le but
envisagé par le Conseil de sécurité en prenant
cette mesure provisoire était de mettre fin aux
hostilités et gu'il n'avait pourtant pas l'intention
d'être déraisonnable; qu'il ne voulait pas simple
ment donner l'ordre de cesser le feu, mais quil
avait en vue toute action constituant des hostili
tés entre forces armées antagonistes.

Le projet de résolution soumis par les Etats
Unis ·ne vise pas à discuter ou à examiner le
problème fondamental et ultime.Nous nous occu
pons, ici, 'de la situation militaire et la réso
lutionn'est qu'une mesure provisoire qui, comme
je le répète depuis le début, ne doit pas modi-
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beginning, must not alter the position or the
rights of thé parties on both sides in the ulti
mate solution of this question. My interpretation
of those words is, also, that it must not he so
serious in· its consequences ~s to do more harm
than good.· .

Now, I have tried earnestly to come to an
informaI agreement - and l do not give up hope
that it is possible - about the text of .this
resolution. I think it would he wise for the
Security Council to pass this provisional measure,
but it seems apparent to me that unless an
opportunity is given to consider further dif
ferent views relating to that last paragraph,
we shall ~ave a failure of the Security Cotmcil
to act, a futile waste of all this precious time
that we have expended here. We enter upon
tomorrow in a spirit of conciliation, having in
view the major purpose of the United Nations,
which is to abolish war and to maintain peace,
and we never forget that purpose. Having that
in view, I think it is worth while to take sorne
action that may tend to bring these opposing
views together.

I therefore suggest that before we take up
seriatim thesè four amendments suggested by
the Chinese delegation to the United States text,
the President should appoint a small sub-com
Olitee - I do not undertake to name thé number
or the' members - witha view to reconciling
these different texts. I have a feeling that wc
who have offered different texts on· this last
paragraph are entirely agreed as to the sub
stance of our purpose and as to our object,
and that we are disagreeing only because of a
matter of semantics, a matter of phrases and
words, and that with the aid of ~. sub-committee
we might he able to compose these differences
before we get into debate about the other parts
of the Chinese amendment.. I therefore, suggest
that a sub-committee should be formed for this
purposcr·

The PRESIDENT: The Council has heard the
suggestion made hy the representative of the
United States, namely, that a small sub-commit
tee of the Council should be appointed to try· to
reach agreement on a number of texts that are
stl1lhefote the Council.

Rule 33 of our rules of procedure states: "The
following motions shall have precedence in the
order named over aIl principal motions and draft
resolutions relative to the subject before the
meeting:" Among "the followingmotions" is:
"to refer any matter t9 a committee, to the
Secretary-Generalor to a rapporteur!'. 1 there
fore feel bound to consult the Cotincil in regard
to this suggestion.

Personally, I should think it would be a good
thing to do. We have a number of rather similar,
to sorne extent pverlapping amendments toa
draft, and it is very difficuit 'to. discuss them. in
a large gathering. I should 'hope a smaller sub:.
committee might be able to reach agreement on
them.

If the Council agrees to that procedure, I
shall make a proposaI with regard to the com
position of the sub-committee and its terms of
reference.

fier l'attitude, 'ni compromettre les droits des
deux parties en ce qui concerne la solution défi
nitive du problème. L'interprétation que je donne
à ces mots est également que la mesure envisa
gée ne doit pas avoir des conséquences telles 'qu'il
en sorte plus de mal que de bien..
. Jerne suis efforcé sérieusement de faire abou
tir un accord amiable, et je n'abandonne pas l'es
poir d'y réussir avec le texte de notre résolution.
J'estime qu'il serait sage de la part du Conseil
de sécurité de vd'ter cette mesure provisoire, mais
il me semble évident que, si nous n'avons pas
la possibilité d'étudier plus à fond différents
points de vue 'exprimés au sujet de ce dernier
paragraphe, le Conseil de sécurité risque de ne
pouvoir agir, de perdre en vain tout le temps pré
cieux que nous avons passé ici. Nous nous enga
geons dans l'avenir avec un esprit de concilia
tion, les yeux fixés' sur l'objectif principal de
l'Organisation des Nations Unies, qui est de met
tre fins aux guerres et de maintènir la paix, et
nous ne perdons jamais cet objectif de vue. Aussi
pensai-je que cela vaut la peine de faire un geste
destiné à condlier les points de vue opposés.

C'est pourquoi je suggère qu'avant d'exami
ner à part chacun des quatre amendements sug
gérés par la délégation de la Chine au texte des
Etats-Uriis, le, Président devrait désigner un
sous-comité restreint, dont je n'entreprendrai pas
d'indiquer la composition, ni le nom des mem
bres qui le constitueraient, sous-comité qui aurait
pour mission de concilier les divers textes. J'ai
l'impression que nçus tous, qui avons présenté
des textes différents pour ce dernier paragraphe,
sommes entièremént d'accord quant au fond de
·notre proposition et à l'objectif que nous visons

. et que nous '-ne s'ommes en désaccord que sur
la sémantique, que sur les expressions et les
mots; et je crois enfin qu'avec le concours d'un
tel sous-comité nous pourrions concilier ces points
de vue divergents avant d'engager la discussion
sur les autres partie~ de l'amendement proposé
par la défégation de la Chine. Je suggère donc
que nous constituions un sous-comité à cet effet,

Le PRÉSIDENT (traduit de l~anglais): l : re
présentant des Etats-Unis a suggér.é au Cc. 'seil
de nommer un sous-comité restreint du Conseil
qui s'efforcerait d'aboutir à un accord sur un
certain nombre de textes dont le Conseil est
encore saisi.

'L'article 33. de. notre règlement intérieur sti
pule: "Ont priorité dans l'ordre où elles figu
rent ci-dessous, sur toutes les propositions prin
cipales et projets de résolution visant la question
en discussion, les propositions' tendant ..." entre'
autres: "à renvoyer une question à un comité,
au Secrétaire général ou à un rapporteur". Je
me vois donc dans l'obligation de prendre l'avis
du Conseil en ce qui concerne cette suggestion.

Personnellement, je pense qu'il serait bon .de
s'y conformer. Nous sommes saisis d'un certain
nombre d'amendements qui se ressemblent ass~z!

qui .dans une certaine mesure font double emplOI
les uns avec les autres' et qu'il est difficile de
discuter dans 'Une réunion trop nombreuse. J'es
père qu'un sous-comité restreint pourrait arriver
à un accord. sur les textes.

Sicetteprocédure~ convient au Conseil, je
soumettrai une proposition relative à la com
position et au mandat de ce sous-comité.
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If l hear no objection, l shall assume that
the Council agrees.

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated trom Russian): It seems
ta me that the establishment of a sub-committee
on this question will lead only to loss of time,
since it is proposed to set up a sub-committee
which will base its work on the United States
draft resolution. The adoption of the United
States resolution would imply that t~e Security
Council was under the thumb of the Netherlands
Government, was conniving in its actions and was
helping the Netherlands to carry out its dark
deeds in Indonesia - and all this, of course, at
the expense of the Indonesians.

The United States resolution will not lead to
a proper solution of the Indonesian question. It
will only complicate the situation, because it gives
the signal to the Netherlands to start military
operations.

This applies especially to the last paragraph
of the resolution, which the representative of the
United States of America does not intend to
alter. It is proposed, therefore, to set up a sub
committee which will work on the basis of the
United States resolution and will consider cer
tain amendments, inc1uding the Australian
amendment. l did not intend to speak about this,
but in passing l must say a few words about mis
amendment.

At first sight this amendment improves the
United States text, because it does not contain
the phrase whic..h provides t.hat insignificant ter
ritorial changes may be made in Indonesia, even
if the resolution is adopted. The Australian
amendment does not contain this phrase. It
reads as follows:

"Advises the parties concerned, the Com
mittee of Good Offices and the Consular Com
mission, that any consolidation, control, or
acquisition of territory not occupied on 4
August 1947 would not be in conformity
with its resolution of 1 August."

It follows that the Australian amendment in
directly legalizes Netherlands control and con
solidation of the positions captured by Nether
lands troop before 4 August 1947. That is the
implication of the Australian amendment.

We cannot accept such an amendment, al
tho?gh at first sight it appears to improve the
UnIted States draft resolution. This is only at
~rst sight, however; it does not substantially
tmprove the text of the United States resolution.
The United States resolution misleads public
opini~n, since it creates the impression that the
Secu~Ity: Council is doing something, whereas in
fact 1t IS doing nothing. If this United States
resolution is adopted, l repeat that we shall have
accepted one of the most shameful proposaIs
~ver. submitted to the Security Council, since
1~ glves one of the parties "to this dispute the
SIgnal to continue aggressive action.

The.PRESIDENT: l just wish to say something
t~ darl.fy the situation. We are, at this moment,
dl~CUSSlllg this proposaI to set up a sub-com-.,e tOL:~~ .. unifY these amendments. We

S'il n'est formulé aucune objection, je con
sidérerai que le Conseil se rallie à ce point de
vue.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Je crois
que la formation d'un sous-comité chargé de
régler cette question ne serait qu'une perte de
temps, puisqu'on propose de constituer un sous
comité dont les travaux s'inspireraient du projet
de résolution des Etats-Unis. En adoptant ce
projet de résolution, le Conseil de sécurité don
nerait à penser qu'il est sous la coupe du Gou
vernement des Pays-Bas, qu'il se fait son com
plice et qu'il aide les Néerlandais dans leurs
sinistres agissements en Indonésie, tout cela bien
entendu aux dépens des Indonésiens.
, La résolution des Etats-Unis ne permet pas de

régler la question indonésienne d'une façon satis
faisante. Elle ne fait que compliquer la situation,
car elle encourage les Néerlandais à engager des
opérations militaires. .

Cela est tout particulièrement vrai en ce qui
concerne le dernier paragraphe de la résolution,
paragraphe que le représentant des Etats-Unis
d'Amérique ne veut point modifier. On nous pro
pose donc de créer un sous-comité qui, dans
ses travaux, s'inspirerait de la résolution des
Etats-Unis et qui examinerait certains amende
ments, notamment l'amendement de l'Australie.
Je n'avais pas l'intention de parler de cet amen
dement, mais puisqu'il en est question, je dois
dire quelques mots à son sujet.

A première Vue, cet amendement semble amé
liorer le texte des Etats-Unis, puisqu'il en éli
mine la phrase qui indique que même au cas où
cette résolution serait adoptée, il pourrait y avoir
en Indonésie des cl1angements territoriaux peu
importants. Cette phrase ne figure pas dans le
texte de l'amendement de l'Australie ainsi conçu:

"Pait connaître aux parties intéressées, à
la Commission de bons offices et à la Commis
sion consulaire qu'aucun contrôle ou acquisi
tion de territoires non occupés à la date du
4 août 1947, ou aucune consolidation de posi
tions sur de tels territoires ne serait conforme
à sa résolution du 1er août."

Il en résulte que l'amendement de l'Australie
entérine, d'une façon indirecte, Je contrôle exercé
par les Pays-Bas ainsi que la consolidation des
positions que les troupes néerlandaises avaient
occupées avant le 4 août 1947. Voilà ce qui res
sort de l'amendement proposé par l'Australie.

Nous ne pouvons accepter un tel amendement,
même si, à première vue, il semble améliorer le
projet de résolution des Etats-Unis, car ce n'est
là qu'une apparence; en réalité il ne l'améliore pas
sensiblement. La résolution des Etats.,Unis égare
l'opinion publique, car elle fait naître l'impression
que le Conseil de sécurité agit, alors qu'en réa
lité il ne fait rien. En adoptant la résolution
des Etats-Unis, nous adopterions - je l'affirme
à nouveau - l'une des propositions les plus dés
honorantes qui aient jamais été soumises au Con
seil de sécurité, car élIe donne le signal à l'une
des parties en conflit de continuer ses actes
d'agression.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je vou
drais simplement ajouter quelques mots ~fin

d'éclaircir la situation. Nous discutons en ce
moment la proposition tendant à instituer un
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are not discussing these amendments. The situa
tion is that the United States draft resolution
is now before the Couneil and, whether any
individual member likes it or whether he dislikes
it, it has to come before the Council for deci
sion, and it has to be voted upon, just as the
USSR draft resolution came before the Couneil
and was voted on, and as the outstanding Polish
draft resolution will have to come before the
CG~ncil and be voted upon.

The whole point is that the United States
resolution cornes before us now with a series
of amendments - or rather sorne of them
on the same lines, overIapping each other. l am
sure it would be for the convenience of the
Couneil as a whole, in the judging of this United
States resolution, if the proposer and those who
have put forward amendments could get together
and see whether they could put before ~s one
text for our decision. VVe should have an ex
tremely confused discussion here around the
Couneil table if we spoke to an these documents
which are now before us. For that reason l still
think, and l believe the members of the Couneil
will think, that it is wise to set up a sub-com
mittee.

Mr. KATZ-SUCHY (Poland): My delegation
does not see any need for a sub-committee to be
formed at this stage of our discussion. l believe
that we have a certain draft resolution which
has been described by several and discussed by
an the members here. l referred to it in my
statement. We have sorne amendments now
which, in my opinion, are not even amendments,
but are simply drafting changes. We do not want
to change the sense of the resolution in the
slightest manner. As l stated before, that would
not make the resolution acceptable to my dele
gation, just as it was not acceptable before the
drafting changes were introduced.

If there was an appropriate time for the sub
eommittee, it was this morning, after we had
finished the general discussion. We had several
resolutions with several divergent views expressed
in them. It was the duty of the Couneil to take
up an these views in an attempt to conciliate
them. The United Nations is built on a prineiple
of conciliation and not on a principle of voting
through important matters by a majority vote.
At this moment l do not see any reason for the
creation of the sub-committee and l shan vote
against it.

Should the establishment of the sub-committee
be passed however, l should ask the President
to put my draft resolution to a vote, today if
possible, because l believe that several members
of the Council, speaking prev:ously, expressed
the same feelings and opinions as are contained
in that resolution. In any case~ generally speak
ing, there was nobody who denied the condusion
to which the Polish delegation came, namely,
that there was a defiance of the recommendation
on the part of the Netherlands Government. The

sous-comité chargé de concilier ces amende
ments. Nous ne discutons pas des amendements
eux-mêmes. Le fait est que le Conseil est main
tenant saisi du projet de résolution des Etats
Unis et - que cela plaise ou non à tel ou tel
membre - il incombe au Conseil de prendre
une décision à ce sujet; il Y a lieu de le mettre
aux voix, tout comme le projet de résolution
de l'URSS a été soumis au Conseil et a fait
l'objet d'un vQte, tout comme le projet de réso
lution de la Pologne, encore en instance, devra
être soumis au Conseil et mis aux voix.

Tout le problème réside dans le fait que la
résolution d...s Etats-Unis qui nous est soumise,
est accompagnée de toute une série d'amende
ments - ou plutôt de quelques-uns - qui ten
dent aux mêmes fins et se chevauchent. Je suis
certain qu'il serait de l'intérêt de l'ensemble des
membres du Conseil, avant de prendre position
sur la résolution des Etats-Unis, de permettre
à l'auteur de la proposition et a'jX auteurs des
amendements de se réunir et d'examiner la possi
bilité de nous soumettre un seul texte aux fins
de décision. La discussion autour de la table du
Conseil serait extrêmement confuse si nous exa
minions l'ensemble de tous les documents dont
nous sommes saisis. C'est pourquoi, je persiste à .
penser, et je crois que les membré:; du Conseil
feront de même, qu'il serait sage d'instituer un
sous-comité.

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de ['an
glais): Ma délégation ne voit pas pourquoi, au
stade actuel des débats, il serait nécessaire d'insti
tuer un sous-comité. Il me semble que nous som
mes saisis.d'!ID certain projet de résolution qui
a été développé par plusieurs membres présents
et discuté par tout le Conseil. Je m'y suis moi
même référé dans mon exposé. Nous sommes
maintenant saisis d'un certain nombre d'amen
dements qui, à mon avis, ne constituent pas de ~l
véritables amendements, mais de simples modi- .;tl
fications de forme. Nous ne désirons pas, quant .~

à nous, changer le moins du monde le sens de ,~.•.'.',.j.
la résolution. Aucun changement, comme je l'ai!~
signalé auparavant, ne rendrait cette résolution '.~~
plus acceptable pour ma délégation qu'elle ne
l'était avant toute modification de rédaction.

S'il y a jamais eU un moment opportun pour
créer un sous-comité, c'était ce matin, après que
nous en avions terminé avec la discussion géné
rale. Nous nous trouvions en présence de plu
sieurs résolutions qui exprimaient divers points
de vue différents. Il incombait au Conseil de
sécurité de recueillir toutes ces manières de voir
et de s'efforcer de les concilier. Le principe qui
anime l'Organisation des Nations Unies, c'est de
rechercher la conciliation et non de régler pure
ment et simplement des questions importantes par
un vote majoritaire. Je ne vois pour le moment
aucune raison valable d'instituer un sous-comité
et je voterai contre cette proposition.

Toutefois, si le Conseil vote la création de ce
sous-comité, je demanderai au Président de met
tre mon projet de résolution aux voix, aujour
d'hui si possible, car je crois que plusieurs me~'

bres du Conseil qui ont pris la parole avant mal,
ont manifesté des sentiments et exposé des vues
identiques à ceux qu'exprime ladite résolution.
En tout cas, -l'nne manière générale, personne
n'a réfuté: <:!J; •. lxttat;ol1 faite par la délégation
de la Polog-r!:'. il satToh- que le Gouvernement
des Pays-Bas '" bravç la recommandation du
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only denial was an attempt to impute similar .
guilt to the Government of Indonesia.

l should be grateful, therefore, in the event
that such a sub-committee - a drafting sub
committee, l may caU it - is established, if the
Presidént would put the Polish draft resolution
to a vote today.

The PRESIDENT: In reply to the representa
tive of Poland, l should say that my original
intention was to suggest to the Council that the
sub-committee might be continued as foUows:
the representative of the United States, who is
the proposer of the resol:ution with which. we ~re
dealing; the representatlve of Paland, m Vlew
of the fact that Paland already has a draft reso
lution outstanding; and then the representatives
of the three delegations which have moved the
amendments to the United States resolution,
name1y, the de1egations of China, Belgium and
Australia. But if the Polish delegation is against
having a sub-committee at all, of course l should
not inc1ude the Folish delegation in the sub-com
mittee. l had also intended to propose that the
sub-committee should consider not only the
United States draft resolution, but also the out
standing Polish draft resolution. However, if
it is the final decision of the Polish delegation
that it is opposed to the sub-committee, l cannot,
of course, ask the Polish delegation to partici
pate in it.

Mr. KATZ-SUCHY (Poland): The President
mentioned that in view of the fact that l was
opposed to the formation of a sub-committee,
l should not participate in that sub-committee.
l cannot agree with that view. If that were so,
sub-committees and committees would be formed
only by members of a certain majority in a
certain body. l understood that it would be a
sub-committee which would have as a basis for
discussion the United States proposaI, as weU
as the amendments submitted by the various
delegations to the United States proposaI, How
ever, l do not know the terins of reference of
the sub-committee. My final attitude on the
matter would depend upon the terms of reference
proposed for the sub-committee. Should the Pres
ident propose that my de1egation should be
inc1uded in the sub-committee and that the
Polish proposaI should be discussed along with
the United States proposaI, in a certain middle
of-the-way manner, we might review our attitude
towards it.

The PRESIDENT: Under the rules of proce
dure l am bound to put to the vote, first of aU,
the proposaI made by the representative of the
United States to the effect that a sub-committee
should be set up to consider his draft resolution
and the amendments thereto. If that were
approved, l should subsequently ask the Council
whether it could agree that the terms of refe
rence of that sub-committee should extend also
to the outstanding Polish draft resolution. If
that were agreed to, l should then submit to the
Council the list of those whoD,1 l should propose
for membership of the sub-committee.

~r. KATZ-SUCHY (Poland) : l wish to raise a
pomt of order. Would it not b~ l"rJ.ore suitable

Conseil. On n'a tenté de nier le fait qu'en
essayant de faire peser la même accusation sur le
Gouvernement de l'Indonésie.

Je serais donc reconnaissant au Président, au
cas où un sous-comité de ce genre, que je pour
rais appeler sous-comité de rédaction, serait créé,
de bien vouloir mettre aux voix aujourd'hui le
projet de résolution de la Pologne.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je répon
drai au représentant de la Pologne qu'à l'ori
gine, j'avais l'intention de proposer au Conseil
de composer éventuellement le sous-comité de la
manière suivante: le représentant des Etats
Unis, auteur de la résolution qui nous occupe;
le représentant de la Pologne, en raison du fait
que nous sommes également saisis d'un projet
de résolution soumis par sa délégation; enfin
les représentants des trois délégations gui ont
proposé des amendements à la résolution des
Etats-Unis, à savoir la délégation de la Chine,
celle de la Belgique et celle de l'Australie. Mais
si la délégation de la Pologne s'oppose à l'insti
tution d'un sous-comité, je ne puis évidemment
pas lui proposer d'en faire partie. J'avais égale
ment l'intention de proposer que le sous-comité
examinât non seulement le projet de résolution
des Etats-Unis, mais aussi celui de la Pologne,
dont nous ne nous sommes pas encore occupés.
Toutefois, si la délégation polonaise décide caté
goriquement qu'elle s'oppose à la constitution
d'un sous-comité, je ne puis évidemment lui
demander de participer à ses travaux.

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an
glais): Le Président a laissé entendre que, du
fait que je m'opposais à la constitution d'un sous
comité, je ne devrais pas prendre part à ses tra
vaux. Je ne suis pas d'accord avec cette façon
de voir. S'il en était ainsi, les sous-comités et
commissions ne seraient jamais composés que des
membres d'une majorité dormée appartenant à
un groupe donné. J'avais cru comprendre qu'il
s'agissait d'un sous-comité qui prendrait pour
base de discussion la proposition des Etats-Unis
ainsi que les amendements présentés par les
diverses délégations à la proposition des Etats
Unis. Je· ne connais toutefois pas le mandat du
sous-comité. Mon attitude définitive à cet· égard
dépendra du mandat qu'on entend lui confier.
Si le Président propose que ma délégation fasse
partie du sous-comité, et que la proposition de la
Pologne soit discutée dans un esprit de concilia
tion en même temps que la proposition des Etats
Unis, nous pourrions modifier no.tre attitude à
son. égard.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Confor
mément à notre règlement intérieur, je lT'e trouve
dans l'obligation de mettre aux voix en tout
premier lieu, la proposition émanant du repré
sentant des Etats-Unis, tendant à l'institution
d'un sous-comité chargé d'examiner le projet de
résolution des Etats-Unis et les amendements y
proposés. Si cette proposition est adoptée, je
devrai ensuite demander au Conseil s'il serait
d'accord pour confier également au sous-comité
mandat d'examiner le projet de résolution de la
Pologne en instance d'examen. Si le Conseil en
décide ainsi, je lui présenterai ensuite la liste
des membres avec lesquels je proposerais de
composer le sous-comité.

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an
glais): Je voudrais présenter une motion de
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first to define the terms of reference of the sub
committee, and then to vote on the sub-com
mittee? It is very difficult to vote on a sub
committee first and to vote on its terms of
reference later. It means" in the first instance,
that we should be voting on a sub-committee
the aim o~ which is not yet known.

The PRESIDENT: l do not see very great
difficulty myself. l put it that way because, as
a matter of fact, the only proposaI before t.he
Council was the proposaI made by the represen
tative of the United States. l do not see why
we could not agree, tirst of all- if we do agree
wi.th the representativ\:: tA the United States 
that it is necessary to have a sub-committee to
examine the United States draft resolution and
the amendments thereto, and then agree, if we
will, that its terms of reference should be
extendéd. l think it is the logical and simple
way of proceeding.

l think the representative of Syria asked to
speak. 1s it on a point of order in connexion
with this procedure?

Mr.. ARSLAN (Syria) \ !ranslated tram French) :
l should like to ask the President whether the
sub-committee willbe empowered to interpret the
words "cease hostilities" or "cease fire". That
point will deternline my decision to vote for or
against the establishment of the sub-committee.
For this is a situation which may recur at some
future time. l do not want to go into the details
of the various proposaIs whichhave been sub
miLted to the Council, but in my opinion the
construction which has been placed upon the
term "cease hostilities" 1S incorrect; that term
means nothiIlg other than "cease f1re". But
"cease fire" is a military command; oIlly tt'1e
commanders-in-chief can give lliat order~ Thus,
if thé Council's dëcision was transmitted to the
two commandeI-s of thetwo armies tbrough their
respective Governments, they should have g-iven
the order tocease fire. l do not think the word
"hostilities" has a political connotation in this
instance.

ThèPRESIDENT: l reply to -the point just
raised by the representative of Syria, l must
point out that the original resolution of 1 August
called upon the parties "to cease hostilities".
That is the exoression used. 1 do not think that
any formoi sub-committee which weare MW
contemplating would. undertake any clarification
of that, but l do not know what the author of
the resolution thinks. l think the purpose of
the sub-<;ommittee is pri!narily to try and sim
plify, unify, if possible, a text that the Council
can subsequently consider. If, when we reach
that point, the representative of Syria still feels
that there is a considerable difficulty, he can no
doubt Téâse the matter again.

l shall put the· proposaI made by the repre
sentative of the United States to the vote.

procédure. Ne conviendrait-il pas mieux de défi
nir en premier lieu le mandat du sous-comité .
et de voter ensuite sa création? Il est très diffi·
cile de voter d'abord la constitution d'un sous·
comité et de voter ensuite son mandat, c'est
à-dire de se prononcer sur la création d'un sous·
comité dont on ne connaît pas encore les buts.

Le PRÉSIDENT (trad,ttit de l'anglais) : Pour ma
part, je ne7e1S pas de grande difficulté. J'ai
présenté les choses de cette manière parce que,
en fait, la seule proposition dont le Conseil fût
saisi était celle qu'avait faite le représentant -tes
Etats-Unis. Je ne vois pas pourquoi, si nous
nous rangeons à l'avis du représentant des Etats
Unis, nous ne poUrric.lls nous mettre d'accord en
premier lieu sur le fait qu'il est indispensable
de confier à un sous-comité mandat d'examiner
le projet de résolution. des Etats-Unis et les
amendements y proposés, puis décider en second
lieu, si tel est notre désir, qu'il convient d'élar
gir ce mandat. Je pense que cette procédure est
à la fois logique' et simple.

Il me semble que le représentant de la Syrie
a demandé la parole. S'agit-il d'une motion
d'ordre relative à la procédure que je viens
d'indiquer?

M. ARSLAN (Syrie): Je VOUdraIS poser au
Président la question de savoir si le sous-comité
aura la faculté de donner une interprétation aux
termes "cesser les hostilités" ou "cesser le feu".
D'après cela, je voterai pour ou contre la créa
tion du sous-comité. En effet, il y a là une situa
tion qui peut se répéter dans l'avenir. Je ne'
veux pas entrer délns le détail des diverses pro
positions soumisef3 au Conseil, mais l'interpré
tation donnée à l'expression "cesser les hostilifés"
me semble erronée; pour moi, elle ne veut pas
dire autre chose que cesser le feu; mais, "cessez
le feu" est tm commandement militaire; seuls les
commandants en chef peuvent donner cet ordre;
c'est:-à-direque,; si la décision du Conseil a été
transmise aux deux cominl:mdants en chef des
deux armées, par leur Gouvernement respeçtif,
ils auraient dû' donner l'\ordre de CeSser le feu.
Je ne crois pas que le mot "hostilités" ait ici
un sens politique. '

1

, Le PRÉSIDENT (traduit q,e l'anglais) : Je vou
drais faire remarquer, pour répondre à la ques
tion soulevée à l'instant par le représentant de
la Syrie, que la résolution initiale en date du
1er août invitait les parties "à cesser immédiate-

1 ment les hostilités". Telle est l'expression em
ployée. Je ne pense pas que, quelle que soit la
nature du sous-comité dont nous envisageons en
ce moment la création, celui-ci entreprenne de
donner des éc1aircissf'tUents sur le sens de ces
mots) mais je ne sals pas ce qu'en pense l'au
teurde la résolution. A mon avis, le but du sous
comité consiste tout d'abord à essayer de simpli
fier une qu.estion complexe et d'arriver si possib!e
à· un tex.:(~ unique que le Conseil puisse examI
ner dlSti,:t::. Si, quand nous en serons à ce point,
le rtfi··';swtr;;;'· de la Syrie voit encore là une
diffic'lhj: uJOsidérable, il lui sera loisible, sans
aUCUlJ doute, ac poser à nouve;;tU la question.

Je m'en vais maintenant mettre aux voix la
proposition formulée par le représentant des
Etats-'!J111s. .
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A vote wi:Ls, taken by show of hands, and the
proposaI was adopted .by 7 votes in fo,vour, none
againstand 4 abstentzons.

Votes fçr: Belgium, Brazil, China, Colombia,
France, Unitèd Kingdom, United States of
America~

Abste'{Ztions: Australia, Polaud, Syria, Union
of Soviet Soclalist Republics.

The PRESIDENT: The nèxt point is whether the
terms of reference of this Sub-Committee should
be extended to indude consideration of the
Polish draft resolution. If any formaI motion
to that effect is required, l should make a motion
myself.

Mr. KATZ-SucrTY (Poland) : l want to ask th~
President what he means by the the words
"should be extended to inc1ude", because. he .
said before that the basis· of the Sub-Com
mittee's work should be the United States draft
resolution. If the. words "should be extended
to include" are used, the Sub-Committee would·
have two bases for discussion, nam~ly, the Polish
draft resolution and the United States draft
resolution.

The PRESIDENT: My hope was that it might
be possible to :reach sorne compromise between
the Polish draft resolution and the United States
draft resolution, either in its original form or as
it is amended.

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics): It would be in.teresting to know whe
ther the Polish representative prefers the re
solution to go to the Sub-Committee or to be
voted on here in the Security CouociI.

The PRESIDENT: l apologize to the Polish
representative. l failed ta answer a question
he put ta me earlier which was: if it was de
cided to set up a sub-committee, should we pro
ceed to vote on 11is draft resolutionnow? That
would not be strictly in açcordance with the
rules of procedure. Rule 32 of ourprovisional
rules of procedure says that: "Principal motions
and draft resolutions shall have precedence in
the order of their submission"; but of course,
if the Council wishes to vote on the Polish
draft resolution, l am in its bands. l have no
objection to putting it to the vote, but should
we' not vote first on the extension of the terms
of reference of the Sub-Committ~e?

Co~onel HODGSON (Australia) : l wish to raise
a pomt of order. l think it would simplify
matters, and probably avoid the vote, if the
r~presentative of Poland would answer the ques
tIOn put to him by the representative of the
l!SSR, namely, whet1).er he prefers his resolu
tIon to go ta the Sub-Committee which has
now been establishèd or whether he desires a

.vote o~ it thisevening. .

O.'-.-..-

Il est procédé azt vote à main levée; Par 7 voix
pour, zé1-o contre, avec 4 abstentions, la propo
sition est adoptée.

Votent pour: Belgique, Brésil, Chine, Colom
bie, France, Royaume-Uni, Etats-Unis'
d'Amérique.

S'abstienne1Lt: .f..ustralie, Pologne, Syrie, Union
des Républiques socialistes soviétiques..

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):. Nous
devons maintenant. examiner s'il convient d'élar
gir le mandat du Sous-Comité de manière à y
faire figurer l'examen du projet de résolution
de la Pologne. S'il est besoin de déposer une
motion formelle à cet effet, je le ferai moi-même.

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de ['an
glais) : Je tiens à savoir. quel sens le· Président
donne aux mots "il convient d'élargir' le mandat
de manière à y faîre figurer" parce qu'il a indi
qué précédemment que la base de travail du Sous
Comité serait le projet de résolution des Etats
Unis. Si l'on emploie l'expression "Il convient
d'élargir le mandat de manière à y fairefigurer",
le Sous-Comité aura deux bases de discussion:
le projet de résolution de la Pologne et celui
des Etats-Unis.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): J'espé
rais que l'on pourrait éventuellement arriver à
un compromis entie le pr::>jet de. résolution de
la Pologne et le projet de résolution des Etats
Unis.1 soit sous sa forme primitive, soit tel qu'il
a été modifié.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (tradttit de l'anglais) : Il serait
intéressant de savoir si le représentant de la
Pologne préfère qu'on rer: Jie la résolution· au
Sous-Comité ou qu'elle fasse l'objet d'un vote
du Conseil de sécurité.

Le PRÉSIDENT (trCuluit de·l'angldis) : Je prie
le représentant de la Pologne de bien vouloir
m'excuser. Je n'ai pas répondu à une question
qu'il m'a posée un peu plus tôt et qui était celle:'
ci: si' l'on décidait d'instituer un Sous-Comité,
devrions-nous mettre atlx voix dès maintenant ·le
projet qe résolution de la délégation polonaise?
Ceci ne. serait pas rigouseusement· conforme à
notre règlement intérieur. L'article 32 de notre
reglement intérieur provisoire stipule que "les
propositions principales et les· projets de· résolu
tion {lut priorité dans l'ordre où ils sont pré
sentés"; toutefois. évidemment, .si le Conseil
désire se prononcer sur le projet de résolution
du représentant de la Pologne, je me conformerai
à la décision. Je ne suis nullement orposé à l'idée
de mettre ce projet de résolution aux voix, mais
ne conviendrait-il pas que nous nous prononcions
d'abord sur l'élargissement du mandat du Sous
Comité?

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Je désire présenter une motion d'or
dre. Je pense que· la que~'.:ion se trouverait sim
plifiée, et un voL:c probablement évité, si le repré-.
sentant de la Pologne voulait bien répondre à la
question que lui a posée. le représentant de
l'URSS: à savoir, préfère-t-ilque sa résolution
soit renvoyée au Sous-Comité que nous venons
de créer ou désire-t-il que le Conseil sv.:.' pro-
nonce à son sujet ce soir? .
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Mr. KATZ-SUCHY (Poland): That was what l
wanted to answer· after the representative .of
the USSR asked me a .question and before
the representative of Australia raised the point
of order.

First of all, my position depends on whether
the Polish resolution were to be submitted for
discussion by that Sub-Committee on an equal
basis with the United States resolution, in order
that the Sub-Committee might find some solution
satisfactory to both parties, that is, both mem
bers who have put draft resolutions berore the
Security CounciI.

Of course, 1 agree that the Polish resolution
cannot be voted on today. The Polish delega
tion has always been Véry reluctant to ignore
or avoid any roles which have been accepted,
and we shan m~ke no special difficulties on the
question of voting today. Our attitude towards

. this matter will depend on whether t)1e Polish
resolution would be treated equaUy as a basis
for discussion with the United States resolution.

1 understand the usual procedure is that
should the Sub-Committee, in acceptingthe
Polish résolution as a basis for discussion, come
to no conclusion satisfactory to my delegation,
the Polish draft resolution will be put to the
vote at the usual tÏme. .

The PRESIDENT: The Council has already. ap
proved the original United States proposaI for
the creation of a sub-committee. 1 now propose
that the terms of reference of that Sub-Com-.
mittee should be extended in this way: that it
should examine both the United States and
Polish drait resolutions on a:p equal footing-,
togcther wth the amendments which have al
ready been submitted to the United States
proposaI.

Of course, if the Polish representative is not
satisfied with the results of the labour of the
Sub-Committee, he has the rjght to put his draft
resolution to the vote in the Council subsequently.

We shall now take a vote on the extension 1
have just proposed.

A vote was taken by show of hands. There
'were 5 votes in favo.ur, 2 against and 4 absten
tions; The proposaI 'was not adopted, having
failedto obtain the affirmative votes of seven.
members.

Votes for: Australia, Colombia, Poland, United
Kingdom, Union of Soviet Socialist Re
publics.

Votes a.qainst: Beigium, United '$Ûl.tes of
. ~I\merica.

Abstentions: Brazil, China, France, Syrîa.

The PRESIDENT: We are left, therefore, with
a. Sub-Committee to examine the United States
draft resolution and the amendments whkh have
been moved ta it. .

In these cirçumstances, l suggest that :<lS this
is meièly a mechanical ,; uangement to try tô

l M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'û;n
glais): C'est à cela que je me proposais de ré
pondre après la question qt~e m'avait posée le
représentant de l'URSS et avant que le repré
sentant de l'Australie· ne présentât sa motion
d'ordre.

Tout d'abord, je ne pourrai prendre position
que lorsque je saurai si la résolution de la Polo
gne sera, oui QW non, soumise au Sous-Comité
sur un pied d'égalité avec la résolution des Etats
Unis, afin de permettre à ce Sous-Comité de
trouver une solution satisfaisante pour les deux
parties, c'est-à-dire pour l'un et l'autre des mem
.bres qui ont soumis des projets de résolution au
Conseil de sécurité.

J'admets évidemment que l'on ne puisse mettre'
aux voix aujourd'hui le projet de résolution de
la Pologne. La délégation de la Pologne a tou- .
jour:s éprouvé beaucoup de répugnance à négliger
ou tourner les règles admises, et nOus ne soulè
verons aucune difficulté particulière à propos de
la question de vote aujourd'hui. Nous réglerons
notre attitude vis-à-vis de cette question lorsque
nous saurons si, oui ou non, la résolution polo
naise sera, en tant que base de travail, placée sur
un pied d'égalité avec la résolution des Etats
Unis.

Je crois que, d'ordinaire, on suit la procédure
suivante: au cas où le Sous-Comité, après avoir
accepté la résolution polonaise comme base de
travail, n'aboutirait PflS à une conclusion donnant
satisfaction à ma délégation, le projet de résolu
tion de la Pologne serait mis aux voix en temps
utile.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Le Con-
. seil a déjà approuvé la proposition initiale des
Etats-Unis tendant à la création d'un Sous
Comité. Je propose maintenant que l'on élargisse
le mandat dudit' Sous-Comité en le chargeant
d'examiner sur un pied d'égalité les projets de
résolution des Etats-Unis et de la Pologne, ainsi
que les amendements à 'la proposition des Etats
Unis qui ont déjà été déposés.

Evidemment, si le représentant de ia Pologne
n'est pas satisfait des conclusions du Sous
Comité; il est· fortdé à demander que, par la
suite, son projet de résolution soit mis aux voix
au Conseil.

Nous allons maintenant mettre aux voix l'élar
gissement du mandat que je viens de proposer.

Il .est procédé au vote à main levée. Il y a
5 voix pour, 2 contre avec 4 abstentions. N'ayant:.
pas obtenu le ,[.Ioté affirmatif de sept membres, \
la proposition n'est pas adoptée.

V o~ent pour: Australie, Colombie, Pologne,
Royaume-Uni, Union des Républiques sa

'cialistes soviétiques.

Votent contre: Belgique, Etats-Unis d'Améri
que.

S'abstiennent: Brésil, Chine, France, Syrie.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Il noUS
reste donc un Sous-Comité chargé d'examiner .le
projet de résolution des Etats-Unis ainsi que les
amendements dont il a fait, l'objet.

Dans ces· conditions, je crois, du fait ~u'j[
s'agit sunplement ici d'un arrangement pratique
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facilitate the examination of the Unit~d States
draft resolution, the SUb-Committee should
10gica11y be restricted to the mover - the rep
resentative of the United States - and to the
representatives of those de1egations which have
proposed amendm~nts, namel;y, the Chinese, Bel
gian and Austrahan de1egatlOns.

l think it is important that the discussion in
that Sub-Committee should begin as soon as
possible. l do not know whether the unfortunate
members of that Sub-Committee would be ready
to proceed with the work tonight, so that there
might .be a meeting of the Cauneil tomorrow
mo!ning to examine the resultso

Mr. KATZ-SUCHY (Poland): After the tak
ing of the vote l should like to make a shoI:t
comment.

The PRESIDENT: First 'of a11 l must put to
the vote the composition of the Sub-Committee
which l have indicated.

A votes was taken by show of hands, and the
motion was adopted by 7 votes in favour, none
against and 4 abstentions.

Votes for: Australia, B.elgium, Brazil, China,
Colombia, United Kingdom, United States
of America. .

Abstentions: France, Poland, Syria, Union of
Soviet Socialist Republics.

The PRESIDENT: The, Sub-Committee consists
of the representatives of Australia, , Be1gium,
China and the United States.

Mr. KATZ-SUCHY (Poland): l simply wanted
to comment on the vote which was taken pre
viously, as to the broadened terms of reference
of the Sub-Committee to include the Polish
draft resolution. l wish ta state that the result
of this vote i5 another case where an attempt
towards conciliation has been frustrated by a
certain group of the members of the CounciL

The PRESIDENT: 1 understand that the repre
sentative of the Netherlands wishes to speak.

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): That is
so, but l shoüld like all the voting that can be
done to be done this afternoon, and not to
proceed with the Polish draft resolution sub
sequently. l am quite prepared to speak after
that. However, l leave myself in the President's
hands.

Colonel HODGSON (Australia): This is just a
formality. l sha11 request the President ta, ask
the representative of the United States if he
would be good enough to accept the resp"llsibility
of convening this Sub-Committee.'

The PRESIDENT: l trust the representative of
the United States will accept that.

Mr. AUSTIN (United States of America) : Yeso

Mr.PARODI (France) (translated trom
French): 1 should like to say just one ward in
connexion with the remarks of the representa
tive of Poland. .

lIrrn 'tn,',...

'destiné à facüiter rexamen du projet de résolu
tion des Etats-Unis, que le Sous-Comité ne de-

. vrait logiquement se composer que de l'auteur
du projet, c'est-à-dire lU représentant des Etats
Unis et des représentants des délégations qui ont
proposé des amendements, à savoir l:::s délégations
de la Chine, de la Belgique et de l'Australie.

A mon avis, il importe que la discussion au
sein de ce Sous-Comité commence le plus tôt
possible. Je me demande si les malheureux mem
bres de ce Sous-Comité seront en mesure de con
tinuer leurs travaux ce soir, de manière que le
C;onseil puisse se réunir demain matin pour exa
miner leurs conclusions.

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an
glais) : Après qu'on aura procédé au vote, j'aime
rais ajouter un bref commentaire.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je dois
tout d'abord mettre aux voix la composition du
Sous-Comité, telle que je l'ai proposée.

Il est procédé au vote à main levée. Par 7 voix
pour, zéro contre, avec 4 abstentions, la motion
est adoptée.

Votent pour: Australie, Belgique,Brésil, Chine,
Colombie, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique.

S'abstiennent: France, Pologne, Syrie, Union
des Républiques socialistes soviétiques.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Le Sous
Comité se compose des représentants de l'Aus
tralie, de la Belgique, de la Chine et des Etats
Unis d'Amérique.

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an
glais): Je tenais simplement à formuler quelques
observations en ce qui concerne le vote précé-

, dent relatif à l'élargissement du mandat du Sous
Comité, dt: manière à ce qu'y figure également
l'examen du projet de résolution soumis par la
délégation de b Pologne. Je tiens à signaler
que les résultats de ce scrutin constituent un
autre exemple d'une tentative de conciliation rhise
en échec par la faute d'un certain groupe de
membres du Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je crois
que le' représentant des Pays-Eas demande la
parole.

. M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de l'an
glais): C'est exact, mais j'aimerais que l'on pro
cède cet après,-midi à autant de scrutins qu'il
est possible et que l'on ne passe pas ènsuite à
l'examet:l du projet de résolution de la Pologne.
Je suis tout disposé à prendre la parole. Toute
fois, je m'en remets entièrement au Président.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Il s'agit d'une simple formalité. Je
prierais le Président de demander au représen
tant des Etats-Unis de bien vouloir prendre la
responsabilité de convoquer ce Sous-Comité.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : J'espère
que le représentant des Etats-Unis acceptera de
s'en charger. : -~,

M. AUSTIN (Et, ;Tn~s d'Amérique) (traduit
de l'anglais): CeT- __ ,-,nent.

M. -PARODI (France): Je "mudrais faire une
seule remarque au sujet de la déclaration du
représentant de la Pologne.
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l wish to smte that, for my part, do not
agree with what he has said. l cannot accept his
interpretation of the vote and, in my opinion,
it.is totally unrelated to !he facts.

The PRESIDENT:· l am 'still not quite clear -on
one point. Daes the representative of Poland
maintaiu the position he statèdearlier in the
afternoon-to the effect that we should vote on
hisresolution? As l explained then, it would
not be strictly -in accordailce- with the rules.
However, with the Council's permission, l can
put the draft resolution to a vote. \

Mr. KATZ-SUCHY (Poland): In this respect,
l am prepared to accept a.ny ruling made by
the President.

The PRESIDENT: l can give only the ruling
that is correct, which is to wait until the United
States draft rèsolution has :been voted upon.

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): l have
three points which l shaH endeavour to state
very brieflyo

In the first place, lest it should he thought
that my silence hitherto with regard to the
various amendmentsthat have been presented
to the United States draft resolution shows a
certain indifference on my part, l want to state
quite clearly that l am very deeply interested
in .them and that -the only reason l do not think
l should comment on them at this stage is that
l do not wish to add anything that might lessen '
the chances of conciliation ar.d of arriving at
a result satisfactory to everybody, ourselves
încluded.

The second point is this. l am _very sorry
that the representative of the Philippines. has
left, because he spoke of what he termed my
"defiant attitude" or our "defiant attitude". l
am getting used to pretty strong language being
htirled at me, b1;lt l must raise a word of
protest here. When one sees thereality of the
situation, one· must realize how unjustified· such
language is. l may say that under great pro
voc.ation we have acted as much as was pos
sible in accordance with the letter and the spirit
of the cease-fire order, as l thinknobody. else
.in wch circumstances would ha.ve done. We
have helped the Consular Commission wherever
we .could and we have been tha:nked for the
help we have renderêd. vVe are now preparing
to use the good offices of the Committee of· the
Secutity Council-in order to reach a settlement,
and l have already stated that we shall do
whatever we possibly can to enable these labours
to be fruitful for the common good.. These
facts, Ithink, speak for thems~lves, and l do
not want. to hear words like "defiance".

The third point 1s this. l have now been asked
to state tothe Council what we think about,
the Linggâdjati Agreement, whether it is still
considered valid by the Netherlands Govern
ment. l have no objection to asking my Govern
ment. In fact, l have ;:tlready asked my. Govern
ment whé\.t its position is, but l do not want

Je tiens à affirmer que,.--peur ma part, je
n'admets pas sa thèse. Je fais toute réserve sur
l'interprétation qu'il a donnée au vote et qui,
à mon avis, n'a aucun rapport avec la réalité.

Le PRÉSIDENT (trad1tit de· l'anglais): Il est
encore un point qui reste obscur pour moi. Le
représentant de la Pologne insiste-t-il encore,
comme il l'a fait plus tôt dans la journée, pour
que nous votions, sur sa résolution? Comme je
l'ai expliqué alars, cette procédure ne serait pas
tout à fait conforme au règlement. Toutefois,
avec la permission du Conseil, je puis mettre ce
projet de résolution aux voix.

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (tradttit de l'an
glais) : Je suis, à cet égard, prêt à me conformer
à toute décision du Président.

Le PRÉSIDENT (tradùit de l'anglais): Je ne
puis prendre qu'une décision conforme au règle
ment, c'est-à-dire- qu'il convient d'attendre jus
qu'à ce que nous nous soyons prononcés sur le
projet de ré~olution des Etats-Unis.

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de l'an
glais): Il est trois points que je vais m'efforcer
d'exposer très brièvement:

En premier lieu, de crainte que l'on ne voie
dans le silence que j'ai observé jusqu'ici en ce
qui concerne les divers amendements proposés au
projet de résolution des Etats-Unis une certaine
indifférence de ma part, je tiens à déclarer nette
ment que, j'y attache--tm intérêt profond; le seul
motif qui me pousse à penser qu'il n'y a pas lieu
de formulerd~3 observations à .leur sujet pour
le moment, est que je tiens à ne rien ajouter
qui puisse amoindrir les chances de €onciliation

. et restreindre. les possibilités d'aboutir à une
conclusion satisfaisante POUi" tous, nous y com-
pris. .

Voici le deuxième point. Je suis désolé de ce
que le représenta~t des Philippines ait quitté la
séance, car il a parlé de ce q~'i1 a qualifié
"d'attitude de défi" de ma par~, ou de notre part.
Je.commence à prendre l'habitude de m'entendre
adresser des paroles assez peu mesurées, mais
il me faut ici élever une protestation. Quand
on considère la situation en face, on doit voir
à quel, point ce la.ngage est injustifié. Je puis
dire que, én dépit de violentes provocations, noUS
nous sommes conformés, dans toute la mesure
du possible, à l'esprit et à la lettre de l'ordre de
cesser le feu, comme, je pense, personne d'autre
ne l'aurait fait dans les mêmes conditions. Nous
avons prêté notre concours à la Commission con
sulaire toùtes les fois que neus l'avons pu, et
l'on nous a remerciés de l'aide que nous lui
avons apportée. Nous nous préparons ma~ntenant

à recourir aux bons offices de la Commission
du Conseil de sécurité afin d'arriver à un règle
ment et j'ai déjà signalé que nous ferions tout
ce qui est en notre pouvoir pour permettre à ceS 

efforts (le r'ot"ter leurs fruits dans l'intérêt de
tous. Cè.-;fa.its, nous semble-t-il, se justifient
d'eux-m:;'(,cs,:t J:, ne veux pas entendre pro
noncer dt>' mut~,. tels que celui de "défi".

Enfin, vùki l..~ troisièm~ point. On 'vient de
me demander de faite connaître au Conseil nOS
vues sur l'Accord de Linggadjati; et si le Gou~
vernement des Pays-Bas le considère comme en
core en vigueur. Je ne vois aucune objection à
poser cette question à mon Gouvernement. E!1'
fait, j'ai déjà- demandé à celui-ci -quelle étal~
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ta have here again the use of two weights and
two measures. l shall therefore suggest to my
Government that the giving of an answer shC'uld
be made dependent upon the Republic of Indo
nesia equal(y disclosing its hand on this im
portant point; and l should he grateful if the
President would be sa good as to ask the repre
sentative of the Republic of lndonesia whether
he is prepared to submit an identical question
ta his Government.

The PRESIDENT: In regard to the first point
made by the representative of the Netherlands,
he would of course have an opportunity of
commenting on anything that may come out of
the Sub-Committee.

In regard to the second point, it is true that
we are unfortunately becomirlg accustomed to
language :md phrases here that were not heard
twenty or twenty-five years ago. l am ~frai~
that has hecome a tendency, and l wlsh it
could be checked. It may be thought that it is
the fault of the President for not checking it,
but is is sometim{'..5 very difficult, when presiding
over an international gathering, to· iùterrupt and
ta keep order. In particular, l think that l have
hardly ever seen a text that would not be im
proved by the removal of all adjectives that do
not add very much to the sense.

With regard to the third point of the repre
sentative of the Netherlands, l hope that the
representative of the Republic of Indonesia will
he good enough to do as was suggested and
obtain a statement from his Government similar
ta that asked from the Netherlands Government.

Mr. PALAR (Republic of Indonesia): l have
only one thing to say and that is this, that by
the Netherlands Government's abrogation of the
Linggadjati Agreement my Government is now
free ta be bound or not to be bound by that
Agreement.

The PRESIDENT: l thought it was not estab
Iished that the Netherlands Government had
abrogated the Agreement, and that the point
of the request made to the representative of the
Netherlands, who has undertaken to put that
request to his Government, was to ascertain
whether the Netherlands Government had or
had not abrogated the Agreement. Could not the
representative of the ReJ:>.tblic of Indonesia ask
his Government whether it still adhered to the
Agreement, on the understanding, of course,
that the other party adhered to it also?

Mr. KATZ-SUCHY (Poland): In that Œse, l
shouki. suggest that the enquiry of the repre
sentative of the Netherlands should also cover
the question as to whether the Netherlands
Government had abrogated the Agreement or
~ot, b:cause if l understood the previous ques
han, 1t was whether the Netherlands Govern
ment is bound by the Agreement or not. If it is
bound by the abrogated Agreement, that Agree
ment does not have much force.

The PRESIDENT: l do not know what the
representative of the Netherlands thinks about

sa position, mais je ne veux pas voir ici 'em
ployer à nouveau deux poids et deux mesures.
Aussi, suggérerai-je à mon Gouvernement de
poser, comme condition à sa réponse, q'.1e la
République d'Indonésie abatte également son jeu
dans cette partie importante, et je serais recon
naissant au Président de bien vouloir demander
au représentant de la République d'Indonésie
s'il est disposé à transmettre à son Gouverne
ment une requête analogue.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): En ce
qui concerne le premier point soulevé par le
représentant des Pays-Bas, je dois dire qu'il
aura loisir de formuler ses observations sur tou
tes les conclusions que pourra soumettre le Sous
Comité.

En ce qui concerne le deuxième point, il est
exact,et je le déplore, que nous nous habituons
ici à un vocabulaire et à un langage que l'on
n'aurait pas entendus il y a vingt ou vingt-cinq
ans. Je crois que c'est là une tendance fâcheuse
et je souhaiterais qu'on pût Y mettre un frein.
On pourrait penser que c'est la tâche du Pré
sident et qu'il est fautif s'il manque à le faire,
mais il est parfois très difficile, lorsqu'on pré
side une réunion internationale, d'interrompre
l'orateur et de le rappeler à l'ordre. En particu
lier, il me semble que je n'ai guère rencontré
de texte qui ne se trouverait amélioré par la
suppression de toutes les épithètes qui n'ajou
tent pas beaucoup au sens.

En ce qui concerne le troisième point soulevé
par le représentant des Pays-Bas, j'espère que le
représentant de la République d'Indonésie aura
l'amabilité d'agir comme on l'a suggéré, c'est
à-dire d'obtenir de son Gouvernement une décla
ration analogue à celle que le Gouvernement des
Pays-Bas a été invité à fournir.

M. PALAR (République d'Indonésie) (traduit
de l'anglais): Je ne puis donner qu'une réponse:
du fait de la dénonciation par le Gouvernement
des Pays-Bas de l'Accord de Linggadjati,mon
Gouvernement est maintenant libre de juger s'il
est ou non lié par cet Accord.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je pen
sais qu'il n'était pas prouvé que le Gouvernement
des Pays-Bas avait dénoncé cet Accord, et que
l'objet de l'invitation adressée au représentant
des Pays-Bas, qui s'est engagé à transmettre
cette invitation à son Gouvernement, était de
savoir si oui ou non le Gouvernement des Pays
Bas avait dénoncé ledit Accord. Le représentant
de la République d'Indonésie ne pourrait-il pas
demander à son Gouvernement si celui-ci s'en
tient toujours aux dispositions de l'Accord, dans
l'hypothèse évidemment où l'autre partie obser
verait toujours, de son côté, ces mêmes disposi-
tions? .

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an
glais): Dans ce cas, je me permets de suggérer
que le représentant des Pays-Bas s'inquiète aussi
de savoir si le Gouvernement des Pays-Bas a ou
non dénoncé cet Accord, car, si j'ai bien compris
la question précédente. il s'agissait de savoir si
le Gouvernement des Pays-Bas était toujours lié
par l'Accord. S'il est lié par un accorJ. qui a
été dénoncé, cet accord n'a pas une très grande
force d'obligation.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Te ne
connais pas l'opinion du représentant des 'Pays-
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that· question; but of course one could not be
bound by an agreement which one had abrogated.
1 do not know in what way the representative
of Netherlands has put the question to his
Government.

Ml'. VAN KLEFFENS (Netherlands): 1 asked
the question in what 1 hope was in intelligent
way. In.that sense then, the answer will, 1 trust,
disclose whether my Government does or does
not consider itself still bound by the Linggadja.ti
Agreement. 1 have no more to say tt'lan that.

Mr.PALAR (Republic of Indonesia): 1 think
that the q\lestion isthis: has the Netherland::;
Government abrogated the Linggadjati Agree
ment or has it not?

The PRESIDENT: 1 cannot sec any great dif
ference 'myself. If the Netherlands Government
consider' itself bound by the Agreement, pre
sumably it has not abrogated the Agreement.
1 think wemust wait to see what the reply of
the Netherlands Government is. Meanwhile, 1
hope that the representative of the Republic of
Indonesia will try to get sorne parallel declara
tion· fmm his· Government.

1 iliink· there is nothing more we can do on
this subject tonight. 1 suggest that the Council
shon!d. meet here again tomorrow at Il a.m.
The intention of the Sub-Committee is to meet
earlier than that. 1 hope that the Sub-Com
mittee will have fitiished its labours in time
to' report· to this Council at Il a.m.

Incidentally, this procedure is entirely out of
ordèr; since 1 forgot to ask the next President
of, the Security Council whether he agreed to
this next meeting or not.

Mt. AUSTIN (United States of America) : Yes,
1 agreè.

The PRESIDENT: As there is no objection, the .
Council will 'meetagain tomorrow, 1 November,
at 11 a.m.

The meeting rose at 6.40 p.m.

Bas en ce qui concerne cette question, mais évi
demment, si l'on a dénoncé un accord, on ne
peut se considéré lié par lui. Je ne sais pas com-,
ment le représentant des Pays-Bas a posé la
question à son -Gouvernement.

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de l'an"
glais) : J'ai posé la question sous une forme que
j'espère intelligente. En ce sens, la réponse, je
crois, indiquera ~sir mon Gouvernement se consi
dère ou non encore lié par l'Accord de Ling
gadjati. Je n'ai rien à ajouter à ceci.

M. PALAR (République d'Indonésie) (traduit.
de 1'anglais): Je pense que la question est la
suivante: le Gouvernement des Pays-Bas a-t-il
ou non dénoncé l'Accord de Linggadjati?

Le PRÉSIDENT (trad1.tît de l'anglais): Jene
vois pas grande différence moi-même entre les
deux questions. Si le GO~1Vernement des Pays-Bas
se considère lié par l'Accord, il est à présumer·
qu'il ne l'a pas dénoncé. Je crois que nous devons
attendre la réponse du Gouvernement des Pays
Bas. Entre temps, j'espère que le représentant
de la République d'Indonésie s'efforcera d'obte
nir de son Gouvernement une déclaration paral
lèle.

Je pense que nous ne pouvons pas faire plùs
à cet égard ce soir. Je suggère que le Conseil
se réunisse de nouveau ici demain à 11 heures.
Le Sous-Comité a l'intention de se réunir plus
tôt. J'espère qu'il aura fini ses travaux en temps.
utile pour en faire rapport au Conseil à Il heu
res.

Soit dit en passant, cette procédure est tout
à fait anormale, étant donné que j'ai oublié de
demander au prochain Président du Conseil de
sécurité s'il est d'accord pour cette prochaine
séance.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Entièremelit.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Puisque
personne n'y voit d'objection, le Conseil se
réunira à nouveau demain 1er novembre à 11

lleures.

La séance est levée à 18 h. 40.
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REPUBLIQUE DOMINICAINE

Libreria Dominicana
Calle Mercedes No. 49
Apartado 656
CIUDAD TRUJILLO

ECUADOR--EQUATEUR
Iviuiioz Hermanos y Ciao
Nueve de Octubre 703
Casilla 10-24
GUAYAQUIL

EGYPT~GYP'!'E

Librairie "La Renaissance d'E~ypte"
9 Sh. Adly Pasha
CAIRO

.ETHIOPIA-ETHIOPIE
Agence éthiopienne de publicité
P.O.Box8
ADDIS-ABEBA

.Printed in Canada

FINLAND-FINLANDE
Akateeminen Kirjakauppa
2, Keskuskatu
HELSINKI

FRANCE
Editions A. Pedone
13. rue SoufRot
PARIS. ya

GREECE-GRECE
"Eleftheroudakis"
Librairie internationale
Place de la Constitution
ATHÈNES

GUATEMALA
José Goubaud
Goubaud &Ciao Ltda.

Sucesor
5a Av. Sur No. 6 y 9a C. P.
GUATEMALA.

HAITI
Max Bouchereau
Librairie "A la Caravelle"
Boîte postale 111·B
PORT-AU·PRINCE

ICELAND-!SLANDE
BokaveX'zlun Sigfusar Eymundwnnar
Austurstreti 18
REYKJAVIK

INDIA-INDE
Oxford 'Book & Stationery Company
Scindia House
NEW DELHI

IRAN
Bongahe Piaderow
731 Shah Avenue
·TEHERAN

IRAQ-IRAK
Mackenzie & Mackenzie
The< Bookshop
BAGHDAD

LEBANON-LIBAN
Librairie universelle
BEYROUTH

LUXEMBOURG
Librairie J. Schummer
Place Guillaume
LUXEMr.OURG

NETHERLAND5-PAYS-BAS
N. Y. Martinus Nijhoff
Lange Yoorhout 9
'S·GRAVENHAGE

NEW ZEALAND
NOUVELLE-ZELANDE

Gordon & Gotch, Ltd.
Waring Taylor Street
WELLINGTON

United Nations Association of
NewZealand

P. O. 1011, G.P.O.
WELLINGTON

NICARAGUA
Ramiro Ramirez V.
Agencia de Publicaciones
MANAGUA. D. N.

NORWAY:-NORVEGE
Johan Grundt ·.l'anum Forlag
Kr. Augustgt. 7A
OSLO

Prire in the United States: 50 cents

PERU-PEROU
Libreria internacional deI Peru,/

.S.A. .
Casilla 1417
LIMA

PHILIPPINES
D. P. Pe.'rez Co.

--132 Riverside
SAN JUAN. RIZAL

POLAND-POLOGNE
Spotdzielna Wydawnicza

"Czytelnik"
38 Poznanska
WARSZAWA

SWEDEN-SUEDE
A.-B. C. E. FritZes Kungl.

Hofbokhandel
Fredsgatan 2
STOCKHOLM

SWITZERLAND-SUISSE
Librairie Payot S. A.
LAUSANNE. GENÈVE, YEVJ::Y.
MONTREUX, NEUCHÂTEL,
BERNE. BASEL
Hans Raunhardt
Kirchgasse 17
Zm ,CH 1

SYltÎA~SYRIS
Librairie universelle
DAMAS

TÛRKEY.-:r'URQUIE
Lihrairie Hachette
469. Istiklal Caddesi
BEYOGLU-!sTANBUL

UN1PN. OF SOUTH AFRICA
UNION· SUD-AFRICAINE

Central News Agency
Commissioner& Rissik Sts. .
JOHANNESBURG and at CAPETO'WN
and DURBAN

UNITED KINGDOM
ROYAUME-UNI

H.l\f. Statione!'Y Office
P. O. Box 569
LONDON. S.E. 1
and at H.M.S.O. Shops in
LONDON, EDINBURGH, MANCHEST
CARDIFF, BELFAST. BmMINGHAM
and BRISTOL

UNITED STATES OF AMERICA
ETATS-UNIS D'AMERIQUE

International Documents Service
Columbia University Press·
2960 Broadway
NEW YORK 27. N. Y.

URUGUAY
Oficina de Representacion de

Editoriales
Av. 18 de Julio 1333 Esc. l
MONTEVIDEO

VE~~EZUELA

Escritoria Pérez Machado
Conde a Pmango 11
CARACAS

YUGOSLAVIA-YOUGOSLAVIE .
Drzavno Preduzece '
Jugoslovenska Knjiga
Moskovska Ul. 36
BEOGRAD t4
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